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P R O T É G E R  U N  P A T R I M O I N E  C O M M U N

1 . R É U N I O N  D E S  I N S T A N C E S

1 . 1  A u t o r i s a t i o n s  d é l i v r é e s  e t  s u i v i

Un certain nombre de demandes relatives à des travaux, des manifestations ou des activités

précisées dans le décret de création de la Réserve naturelle nationale de la Haute Chaîne du

Jura (RNNHCJ) est déposé tous les ans auprès de la RNNHCJ. Ces demandes sont instruites,

selon le cas, lors des séances du Comité consultatif ou du Comité de Suivi des Travaux.

1 . 2  C o m i t é  c o n s u l t a t i f

En 2022, la RNNHCJ a assuré l’organisation de deux Comités consultatifs, en l’occurrence le

3 mars et le 15 septembre. Le détail des demandes se trouve en annexe 1.

1 . 5  C e l l u l e  T e c h n i q u e

L'arrêté préfectoral fixant la composition et le fonctionnement du conseil scientifique (CS)

est arrivé à échéance début 2022. A cet effet, le CS a été renouvelé pour une période de

cinq ans. Un travail important de recherches et d'échanges avec de nouveaux membres a

été conduit. Le nouveau CS est ainsi constitué de 24 membres bénévoles spécialistes dans

divers domaines, aussi bien les sciences de l’environnement (botanique, zoologie, écologie,

géologie) que dans tout autre domaine pouvant concerner la Réserve naturelle (sociologie,

pastoralisme, climatologie, archéologie, etc.). Pour en connaître davantage sur ses membres

et son fonctionnement, se  référer à l'arrêté préfectoral. En 2022, le Conseil scientifique s’est

réuni le 20 novembre en plénière et à plusieurs reprise en comité restreint. 

1 . 4  C o n s e i l  s c i e n t i f i q u e

1 . 3  C o m i t é  d e  s u i v i  d e s  T r a v a u x  ( C S T )

En 2022, deux Comités de Suivi des Travaux ont été organisés le 28 avril et le 23 juin. Le

détail des demandes instruites se trouve en annexe 2.

En 2022, il y a eu quatre cellules techniques d’organisées. 

Comme pour les conseils scientifiques, ces cellules techniques ont principalement été

axées sur la mise en place de nouvelles actions du Plan de gestion 2020-2029.

Ces cellules sont indispensables au bon fonctionnement de la RNNHCJ.

Rappelons qu’il s’agit de réunions techniques, permettant la mise en œuvre du Plan de

gestion de la Réserve naturelle, avec les partenaires privilégiés de la RNNHCJ, à savoir : le

Conseil Scientifique, l’Office national des forêts (ONF), le Parc naturel régional du Haut-Jura

(PNRHJ), les Amis de la Réserve Naturelle (ARN) et le service Grand Cycle de l'Eau et

Biodiversité de Pays de Gex agglo.

https://www.rnn-hautechainedujura.fr/composants/uploads/2021/11/20211028_AP_CC_RNNHCJ.pdf
https://www.rnn-hautechainedujura.fr/composants/uploads/2022/11/AP-conseil-scientifique-20122.pdf
https://www.rnn-hautechainedujura.fr/composants/uploads/2022/11/AP-conseil-scientifique-20122.pdf
http://www1.onf.fr/auvrhal/@@index.html
http://www.parc-haut-jura.fr/
https://www.arn-nature.fr/
https://www.paysdegexagglo.fr/


1 . 6  A u t r e s  i n s t a n c e s  e t  r é u n i o n s

RNN-OFB-DREAL AURA Unité loup, le 12/01

Réunion réseau loup-lynx de l’OFB le 14/01, en visio

Réunion loup avec l’OFB, le PNR du Haut-Jura et Jean-Marc Landry le 20/01

Groupe loup DREAL-AURA "groupe de travail bovins" le 25/01

Point loup par les services de la DDT 01 lors du Comité consultatif du 03/03

Réunion situation du loup avec le PNRHJ le 10/03

Conférence débat – Le loup dans le Jura vaudois (initiative du Parc Jura vaudois), le

10/03

Rencontre avec Jean-Michel Vandel et Nicolas Mauron (OFB) pour échanger sur le suivi

du lynx, le 24/05

Tournage clips Vidéos loup RNF / PNA Loup les 31/08 et 01/09

Séminaire scientifique sur le loup organisé par le Parc nationale Vanoise, le 10/11

Réunion avec les bénévoles faisant du piégeage photographique dans la RN le 21/11

Conférence scientifique lynx le 23/09

Atelier RNF "Concilier agriculture et prédateurs, le 12/10

Comité départemental loup et lynx à la DDT 01 le 06/12

Comité grands prédateurs du Jura, le 16/12

Réunion DREAL AURA Unité loup, OFB, RNNHCJ et le groupe loup RNF, le 21/12.

S'agissant du loup et du lynx, la RNNHCJ a participé a de nombreuses réunions et groupes

de travail :

1 . 6 . 1  G r a n d s  p r é d a t e u r s

1 . 6 . 2  G r a n d  T é t r a s

Réunion technique OFB - PNRHJ - GTJ et RNNHCJ le 15/02,

Réunions techniques PNRHJ - GTJ - RNNHCJ et Services de l'Etat, le 28/04, le 13/09, le

28/09 et le 22/11

Conseil d'administration (4) et assemblée générale (1) du Groupe Tétras Jura (GTJ),

Réunions trimestrielles avec le PNRHJ, le GTJ et l'Université de Fribourg,

Réunion technique le 9/03 concernant l'étude de modélisation sur la dynamique de

population du Grand Tétras et la viabilité d'un renforcement confiée à deux chercheurs

Aurélien BESNARD (CEFE-CNRS de Montpellier) et Thimothée SCHWARTZ (A ROCHA

France). Réflexion conduite avec les DREAL AuRA et BFC, le PNRHJ et le GTJ,

Concernant le Grand tétras, la RNNHCJ a co-animé ou participé a plusieurs réunions parmi

lesquelles :
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https://groupe-tetras-jura.org/
http://www.parc-haut-jura.fr/
https://www.unifr.ch/home/fr/
https://www.cefe.cnrs.fr/fr/
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/


1 . 6 . 5  C o n s e i l  s c i e n t i f i q u e  e t  p r o s p e c t i f  ( C S P )  d u  P N R  d u  H a u t - J u r a

Dans le cadre de son partenariat avec le PNRHJ (convention) et au regard des nombreuses

thématiques qui concernent les deux entités, en particulier s'agissant de la biodiversité, la

Réserve naturelle, via son Conseil scientifique siège au CSP du PNRHJ (5). 

1 . 6 . 6  R é s e r v e s  n a t u r e l l e s  d e  F r a n c e  ( R N F )

Participation aux commissions "patrimoine biologique"

Pôle forêt de RNF (co-coordination dudit pôle par le conservateur) :

Animation et participation aux COPIL,

Réunions techniques,

Congrès RNF

Réunion de terrain au Col du Sac avec le SIVOM du Crêt d'Eau, l'ONF, le PNRHJ, la DREAL

AuRA et le CSRPN pour étudier le projet de desserte envisagé sur le secteur et voir

quelles solutions à adopter en fonction des enjeux écologiques du site, le 16/09 et le

29/09

Réunions avec des propriétaires, qu'ils soient publics (3) ou privés (1), pour les

accompagner dans leurs démarches de demandes de travaux et/ou dans la gestion et

l'aménagement de leurs forêts,

Réunion à l’initiative de la RNNHCJ pour rencontrer l’association des COFOR de l’Ain, le 10

octobre 2022. Cette association représente les communes de l’Ain, propriétaires de forêts,

qui ont fait la démarche de se regrouper. 

Plusieurs réunions à l'échelle départementale, régionale et nationale au sujet notamment

de l'équilibre faune sauvage et habitats forestiers (cadre de l'observatoire ongulés-

habitats).

1 . 6 . 3  F o r ê t s

1 . 6 . 4  G e s t i o n n a i r e  ( P a y s  d e  G e x  a g g l o )

Participation du conservateur au Comité de direction de la collectivité

Participation aux réunions et/ou formations pour les projets d'administration et du

territoires

Participation aux revues de projets 

Participation aux rendus d'études sur les questions environnementales (pistes VTT,

aménagement Col de la Faucille,...)
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http://www.parc-haut-jura.fr/fr/rubriques-editoriales/tout-savoir-sur-le-parc/conseil-scientifique-et-prospectif.882-791__3405.php
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/conseil-scientifique-regional-du-patrimoine-r3559.html
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2 . G E S T I O N  D E  L A  F R É Q U E N T A T I O N

2 . 1  S i g n a l é t i q u e  " Z o n e s  d e  q u i é t u d e  d e  l a
f a u n e  s a u v a g e "

Renforcement du balisage sur le terrain

Une fois n’est pas coutume, nos équipes ont effectué

un renforcement de la signalétique permanente qui

délimite les "Zones de quiétude de la faune sauvage"

(ZQFS). 

Cette signalétique est matérialisée sur le terrain à

l’aide d’une signalétique adaptée pour en faciliter

l’identification et la visibilité sur l’ensemble des

secteurs fréquentés, les chemins de randonnées, les

pistes forestières. 

En complément, des banderoles et des fanions ont

été apposés en travers des routes, chemins et pistes

interdits pendant cette période et ce afin d’augmenter

la visibilité de l’interdiction.

La pose des banderoles et fanions pour la campagne

en cours (décembre 2021-juin 2022) a débuté le 13

décembre 2022 et s’est terminée le 19. Cette année, le

service « Itinéraires de loisirs », le service «

Éducation, valorisation et promotion du

développement durable », l’ONF, une représentante

de la DREAL, un Accompagnateur en montagne ainsi

que Xavier Thévenard, ambassadeur de la Réserve

naturelle, nous ont apporté une aide précieuse. 

Détérioration et non-respect de la réglementation 

Cette année, peu de détériorations sont à signaler sur

la signalétique spécifique aux Zones de quiétude.

Signalétique spécifique aux Zones de quiétude

https://www.rnn-hautechainedujura.fr/reglementation/zones-de-quietude-de-la-faune-sauvage/


2 . 2  L e  P l a n  d e  C i r c u l a t i o n  d e
l a  R a n d o n n é e  P é d e s t r e

Le plan de circulation pour la randonnée

pédestre a été soumis et validé par les

instances de la Réserve naturelle. Il s'agit

en fait d'une réactualisation avec

notamment des précisions pour les

usagers d'ordres règlementaires. Pris sous

la forme d’un arrêté préfectoral, il a pour

but de mettre par écrit les règles et de

cartographier les sentiers balisés déjà en

place et entretenus par le service «

Itinéraires de loisirs » de Pays de Gex

agglo (ayant la compétence randonnée sur

le territoire).
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2 . 3  L e  P l a n  d e  C i r c u l a t i o n
d e s  C y c l e s

En collaboration avec le service 

« Itinéraires de loisirs » de Pays de Gex

agglo, la Réserve naturelle a travaillé sur

un plan de circulation à destination des

cycles. Ce plan permettra de cadrer la

circulation des vélos dans la Réserve

naturelle afin de concilier loisirs,

protection de la biodiversité et respect de

l’agriculture. Ainsi, le cyclisme sera

autorisé sur les routes cadrées par des

panneaux de type B7b (cf 2.4 Le plan de

circulation des véhicules motorisés) ainsi

que sur les itinéraires conventionnés et

spécialement balisés par Pays de Gex

agglo. L’activité sera en revanche interdite

en hors piste (alpages et forêts) et dès

lors que le manteau neigeux dépassera

15cm. La proposition d'arrêté sera soumise

au Comité consultatif de mars 2023.



Depuis 2017, la Réserve naturelle travaille

en collaboration avec les communes afin

de mettre à jour leur signalétique routière

en Réserve naturelle ainsi que les arrêtés

municipaux associés. En 2022, le travail

avec la commune d’Échenevex a été

terminé et les communes de Confort et de

Crozet ont été sollicitées afin d’entamer la

démarche. 

Cette opération est nécessaire en vue de

la réactualisation du plan de circulation

des véhicules à moteur. La majorité des

panneaux routiers signalant une

interdiction de circuler sur les chemins et

routes forestières sont de type B0 et

interdisent la circulation en véhicule dans

son sens le plus large (véhicules à moteur

mais aussi cycle, cheval…). Mal compris des

usagés, une proposition a été faite de

remplacer ces panneaux par des panneaux

de type B7b, réduisant l’interdiction aux

simples véhicules à moteur, et plus

explicites comme le montrent les deux

images suivantes. 

PANNEAU DE TYPE B0PANNEAU DE TYPE B7B

Relevant de la compétence des communes

autant pour l’installation que pour l’édition

des arrêtés municipaux permettant de

réglementer les routes, c’est un travail de

collaboration qui est mené actuellement

entre celles-ci et la Réserve naturelle.

Ainsi, les agents de la Réserve naturelle se

sont chargés de l’inventaire du mobilier, de

l’évaluation de son état et de la pertinence

de son implantation dans le but de fournir

un compte-rendu détaillé à chaque

commune avec des informations multiples

telles que la localisation, l’estimation du

coût du matériel à changer, les

propositions d’implantations ou de

suppressions, les changements de date

d’interdiction… Ce travail a également

permis de référencer l’ensemble des

panneaux routiers dans le but de les

intégrer à notre base de données

cartographiques. 

À terme, ce sont l’ensemble des

communes concernées qui seront

contactées et la modification des

panneaux permettra de mettre à jour

différents plans de circulation et

notamment celui réglementant la

circulation en cycle. Un panneau de type

B0 interdisant sa circulation alors qu’un

panneau de type B7b l’autorisant.
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2 . 4  L e  P l a n  d e  C i r c u l a t i o n  d e s  V é h i c u l e s  M o t o r i s é s



Considérant qu’il y a lieu de réglementer

sur le périmètre de la Réserve naturelle

nationale de la Haute Chaîne du Jura la

mise en place de pièges

photographiques, afin d’assurer la

tranquillité de certains biotopes

nécessaires à l’alimentation, à la

reproduction, au repos et à la survie de la

faune sauvage, un projet d'arrêté

préfectoral fixant les conditions de la

pratique a été rédigé.

2 . 5  R è g l e m e n t a t i o n  d e  l a  p o s e  d e  p i è g e s  p h o t o g r a p h i q u e s

Dans les grandes lignes il s’agit de limiter

le nombre d’appareils pouvant être mis en

place, d’interdire leur mise en place dans

des secteurs très sensibles pour la faune

(dérangement lié au fait d’aller mettre

l’appareil et de le relever ainsi que

dérangement induit par le

fonctionnement des appareils en tant que

tel), d’avoir l’accord préalable des

propriétaires concernés par les sites de

pose et d’informer la Réserve naturelle en

amont. Cette proposition d’arrêté sera

présentée lors du comité consultatif de la

Réserve naturelle le 9 mars 2023

2 . 6  S e n s i b i l i s a t i o n  d e s  s o c i o p r o f e s s i o n n e l s

La superficie de la Réserve naturelle est grande et la réglementation qui y est appliquée se

doit d’être comprise pour être respectée. 

Bien que notre site internet a été créé de façon à rendre facilement accessible les

caractéristiques réglementaires de la Réserve naturelle, il s’avère primordial de sensibiliser

les socioprofessionnels qui évoluent sur le territoire de la Réserve naturelle. 

Ainsi, cette année fut l’occasion de sensibiliser des Accompagnateurs en moyenne

montagne, des agents d’accueil d’Offices de tourisme ainsi que des agents travaillant pour

le Syndicat mixte des Monts Jura. 
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3 . S U R V E I L L A N C E  E T  P O L I C E  D E  L ' E N V I R O N N E M E N T

3 . 1  C o o p é r a t i o n  r é g i o n a l e  e t  d é p a r t e m e n t a l e

La Réserve naturelle est pleinement intégrée au groupe 

« Police » des Réserves naturelles d’Auvergne Rhône-Alpes

et participe également au Groupe Police national piloté par

Réserves naturelles de France. Par ailleurs, les Réserves

naturelles sont intégrées aux réflexions départementales

depuis 2014 avec la participation de la RNN de la Haute

Chaîne du Jura en lien et pour le compte des Réserves

naturelles du département. S’il y a près d’une MISEN par

mois, la MIPEN s’est quant à elle réunie deux fois à l’initiative

de la Direction Départementale de l’Ain.

3 . 2  T o u r n é e s  d e  s u r v e i l l a n c e

P A G E  1 2

Dans le cadre de la convention de partenariat qui lie la RNN

et l’ONF, la Réserve naturelle peut confier des missions de

police de la nature à l’ONF sur son territoire. En 2022, l’ONF a

participé à 7 tournées en binôme avec la Réserve naturelle. 

Cette année un lien particulier a été effectué avec les

brigades de gendarmerie de Chézery et de Gex pour de la

surveillance estivale et avec la Police municipale de Gex

notamment pour la circulation de motos tout terrain sur les

communes de Gex et Vesancy et pour les feux en soirée

également.

Sur l’année 68 tournées de surveillance classiques ont été

effectuées par les agents de la RN réparties comme suit (ces

chiffres ne prennent pas en compte toutes les actions de

police effectuées lors des missions de terrain non ciblées

police). Au total 34 contraventions ont été effectuées par les

agents de la RN. Les infractions les plus couramment

constatées et verbalisées sont la circulation / le

stationnement des véhicules terrestres à moteur ainsi que la

présence de chiens (tenus ou non en laisse). 

http://www.ain.gouv.fr/direction-departementale-des-territoires-r655.html
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3 . 3  S u i v i  d e s  t r a v a u x  e t  a u t o r i s a t i o n s

Le tableau de suivi des travaux et  des autorisations se trouve en annexe 3.



Plusieurs infractions ont été relevées : 3 verbalisations pour chien secteur Reculet / Crêt de

la neige, , 2 verbalisations pour chien secteur Turet et 3 verbalisations pour circulation de

véhicule terrestre à moteur secteur Varambon .

Cette journée fut également l'occasion de croiser plus de 300 personnes sur sites

(randonneurs / traileurs majoritairement) et d'échanger avec près de 150 d'entre elles afin de

les sensibiliser à nos missions et à la réglementation notamment.

Enfin de nombreux échanges et liens ont été noués entre les différents services présents :

découvertes des missions respectives des uns et des autres, spécificités de la RN, de sa

faune et de sa flore, opérations en commun à mettre en place à l'avenir (ex parmi d'autres :

surveillance estivale commune en soirée RN/PM Gex des secteurs fréquentés où

régulièrement des gens allument des feux), etc.

Il s'agit là aussi d'un vrai point fort de ce type d'opération.

Une opération similaire est d’ores et déjà programmée pour le jeudi 18 mai 2023.
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équipes de 4 à 5 personnes ont
parcouru la RNNHCJ du nord au
sud de 9h/9h30 à 15h/16h30
selon les secteurs.5 
personnes rencontrées sur les
sites (randonneurs / traileurs
majoritairement) et échanges
avec près de 150 d'entre elles
afin de les sensibiliser à nos
missions et à la réglementation.

300

Traditionnellement organisée pour l’ascension (jeudi 26 mai 2022) cette opération qui fait

appel à la gendarmerie, l’OFB, l’ONF, la DDT, la DREAL, aux douanes et aux Polices

Municipales a regroupé 22 personnes en présence notamment de la préfète de l’AIn, de la

sous-préfète de Gex et du commandant de groupement de gendarmerie départementale de

l’Ain.

Les équipes étaient réparties en fonction des Zones de quiétude de la faune sauvage et des

secteurs les plus fréquentés.

Les priorités étaient la circulation des véhicules terrestres à moteur, le respect des Zones de

quiétude de la faune sauvage et les chiens.

3 . 4  S u r v e i l l a n c e  " I n t e r - s e r v i c e s "



En 2022, l'exploitation de l'alpage de la Vesancière s'est poursuivie avec le même éleveur.

Les travaux d'amélioration de ce site ont été réalisés au cours de l'été. L'accès, les clôtures

et le système d'abreuvement sont maintenant en place et fonctionnels. Une convention

pluriannuelle de pâturage entre l'éleveur et la commune, propriétaire de l'alpage,

comprenant par ailleurs des préconisations de la RNNHCJ, sera mise en place pour 2023.

G É R E R  U N  E S P A C E  N A T U R E L  E M B L É M A T I Q U E

1 . A C T I O N S  D E  C O - G E S T I O N

1 . 1  P a s t o r a l e s

1 . 1 . 1  P â t u r a g e  c o n s e r v a t o i r e  s u r  l ' a l p a g e  d e  l a  V e s a n c i è r e
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1 . 1 . 3  P l a n  P a s t o r a l  T e r r i t o r i a l  ( P P T )

Le Plan Pastoral Territorial des Hauts Crêts du Jura, porté par le Parc Naturel Régional du

Haut-Jura est en cours de renouvellement pour 5 ans (2022-2026). La suite donnée à ce PPT

se veut tournée vers la prise en compte des changements globaux en montagne, dans le but

de réaliser des actions pérennes et résilientes. En 2022, le travail de concertation s'est

poursuivi. Le PPT finalisé a été envoyé aux commissions pour validation en fin d'année. 

La piste pastorale du Toupinet rehabilitée

1 . 1 . 2  P r o j e t s  a g r o - e n v i r o n n e m e n t a u x  e t  c l i m a t i q u e  ( P A E C )

Durant l'année 2022, la Réserve naturelle a travaillé en tant que partenaire technique au côté

du PNRHJ et de la Chambre d'agriculture (structures porteuses) sur le nouveau PAEC de la

Haute Chaîne du Jura.

Le projet agro-environnemental et climatique à été déposé le 15 septembre 2022 pour

activer la mise en œuvre des mesures agro-environnemental et climatique dès 2023.



Maitre d'ouvrage Alpage concerné Type de travaux

Réalisés Commune Gralet
Création d'un Goya et d'une piste d'accès

associée

Réalisés Commune Vesancière
Améliorations pastorales : chemin d'accès,

clôtures et raccordement du bac d'abreuvement

Maître d'ouvrage Alpage concerné Type de travaux

Validé
Syndicat d'alpage

du Sorgia
Sorgia - Bizot Création d'un Goya

Projet Commune Bévy  travaux de réhabilitation de l’alpage
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Les travaux en projet :

En 2022, voici les travaux réalisés via le PPT:



1 . 1 . 4  A l p a g e s  s e n t i n e l l e s

2022 marquera une année blanche dans le suivi. En effet, un turnover au sein de la structure

pilote et une nécessité de mise à jour des données récoltées jusqu'ici est nécessaire. La

suite en 2023.
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1 . 1 . 5  L a  r e s s o u r c e  e n  e a u  s u r  l e s  a l p a g e s

Diverses activités économiques ont lieu sur le territoire de la RNN de la Haute Chaîne du

Jura, dont plusieurs sont directement dépendantes de la ressource en eau : pastoralisme

(alimentation du bétail), sylviculture (risque incendie) et loisirs (alimentation des stations de

ski et autres infrastructures d’accueil du public). 

Suite à la sécheresse exceptionnelle de 2022, ayant mené à des demandes de travaux

auprès du Comité consultatif (création de goya et raccordement au réseau d’eau potable),

et à la lecture des techniques actuelles de gestion de l’eau, la Réserve naturelle et son

conseil scientifique souhaitaient engager une réflexion globale de gestion de la ressource à

l’échelle de la Haute Chaîne (rôle de laboratoire à ciel ouvert) en lien avec tous les acteurs

du territoire concerné. 

L’objectif étant, sur ce territoire protégé, de permettre de concilier aux mieux les

ressources en eau et leurs usages (liés aux activités humaines) tout en garantissant un

fonctionnement écologique et écosystémique optimal (vocation première de la Réserve

naturelle) dans le cadre des changements climatiques à venir.

Pour ce faire, la Réserve naturelle et son conseil scientifique souhaitent que soit conduite

une mission spécifique sur le territoire de celle-ci, en lien avec l’ensemble des acteurs

concernés (Services de l’État, scientifiques, PNRHJ, SEMA, agriculteurs, propriétaires, régies

des eaux, collectivités, etc.) et envisager de missionner une/des structures et/ou

personnes spécialisée dans le domaine (ingénierie en hydrogéologie ou en agronomie) sur

une durée adéquate, pour réaliser ce travail.



En 2022, la convention de partenariat entre

l’ONF et la RNNHCJ a été renouvelée. Il est

à noter que certains points ont été

améliorés en particulier s'agissant des

échanges de données qu'elles soient

naturalistes ou cartographiques. 

Comme les années précédentes, des

échanges réguliers à propos des

observations naturalistes faites par les

deux parties ou encore les tournées de

surveillance interservices ont été

poursuivis.

D’autre part, des concertations et

discussions ont pu être menées sur les

enjeux environnementaux concernés par

les différentes coupes forestières prévues

en forêts publiques pour 2022. Ainsi, en

amont des martelages de parcelles

forestières présentant de forts enjeux

environnementaux, des préconisations ont

été émises par la RNNHCJ afin que les

consignes de martelage prennent en

compte la biodiversité forestière

spécifique.

La Réserve naturelle a poursuivie en 2022

le travail de constitution d’une trame «

vieux-bois », action importante du Plan de

Gestion III de la RN.

Après échanges de données avec le

PNRHJ et l’ONF, et concernant, dans un

premier temps, seulement les forêts

publiques, la RN a pu poursuivre la

cartographie :

1 . 2  S y l v i c o l e s

1 . 2 . 1  F o r ê t  p u b l i q u e
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des forêts actuellement non exploitées

qu’il faudrait pérenniser pour une libre

évolution définitive de ces espaces

des zones de forêt actuellement

exploitées, qu’il serait pertinent de laisser

en libre évolution pour diverses raisons

(habitats, espèces).

L’objectif sera ensuite, au gré des révisions

d’aménagement, de définir avec le

propriétaire (commune) et le gestionnaire

(ONF) les zones laissées en libre évolution.



L’unité territoriale du Pays de Gex de l’ONF

a organisé la « journée internationale des

forêts » sur la commune de Gex, dans le

Creux de l’Envers. Cet évènement s’est

déroulé dans la Réserve naturelle, avec

l’accord des instances de celle-ci.

La RNNHCJ a participé, en tant que

partenaire, à cet évènement en organisant

une animation d’une demi-journée afin de

présenter la gestion forestière

multifonctionnelle nécessaire dans une

Réserve naturelle nationale.

1 . 2 . 2  " J o u r n é e  i n t e r n a t i o n a l e  d e s  F o r ê t s  "
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Construction d’un partenariat avec le CRPF de l’Ain :

La RNNHCJ a rencontré le 13 mai 2022, la responsable et un technicien forestier du Centre

national de la propriété forestière (CNPF AURA – antenne de l’Ain). Ce fût l’occasion

d’aborder : la gestion forestière en forêt privée au sein de la RNNHCJ, les prérogatives du

CNPF, la présence du CNPF aux différentes instances de la RNNHCJ et d’envisager 

 l'élaboration d’une convention de partenariat entre les deux structures. Cette convention

devrait être signée en 2023 pour une durée d’un an dans un premier temps. 

1 . 2 . 3  F o r ê t  p r i v é e

Échanges sur d’éventuels travaux de desserte au Planet (Divonne) :

La RNNHCJ a été sollicité par le propriétaire de la forêt du Planet (Divonne-les-Bains), en

juillet 2022. Ce dernier souhaitait connaître les conditions pour réaliser des travaux de

desserte (réfection et création de piste à tracteur) sur sa propriété, située en Réserve

naturelle.

Après une visite de la forêt avec le propriétaire et l'entreprise forestière travaillant

habituellement sur ce secteur, la RNNHCJ a pu réaliser un compte-rendu précisant quels

travaux relevaient de travaux légers (=réfection de l’existant) ou de travaux lourds

(=démarche lourde avec étude écologique obligatoire et passage en Comité consultatif ainsi

qu'au CSRPN et la CDNPS).
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 Des échantillonnages annuels réalisés sur six zones

distinctes (protocole de suivi « IPS » - Indice d’Abondance

Pédestre) 

Un Comptage annuel (circuits mobiles + postes fixes) ayant

pour objectif le dénombrement des chamois sur

l’ensemble de la Haute Chaîne du Jura. Ce comptage 

 nécessite la présence, sur une seule et même journée, de

90 à 120 personnes ( Agents techniques de la FDC01,

Agents de la RNNHCJ, agents de l’ONF, lieutenants de

Louveterie et chasseurs locaux).

 La Fédération des chasseurs de l'Ain a obtenu lors du comité

consultatif du 8/10/2020 le renouvèlement du suivi de

l’espèce chamois sur le territoire de la Haute Chaîne du Jura

pour les année 2021,2022 et 2023. Ce suivi se décline en 2

parties :

Pour l'année 2022, une opération d'échantillonnage s'est

déroulé sur trois dates (23/06, 06/07 et 12/07/2022), La

Réserve naturelle a participé pour partie à ces

échantillonnages.

Le conservateur de la RNNHCJ, qui siège dans cette

commission (CDCFS), a participé à trois réunions les 10 février,

18 octobre et 9 novembre 2022. Rappelons que cette

commission est amenée d’une année sur l’autre, à instruire les

demandes de chacune des sociétés de chasse du

département de l'Ain et ainsi fixer les plans de chasse de

l’année en cours. La Réserve naturelle est entre autre

concernée par le sanglier, le cerf, le chevreuil et le chamois.

La CDCFS instruit également les demandes de recours ainsi

que toute procédure liée à la gestion cynégétique de la faune

sauvage.

1 . 3  C y n é g é t i q u e

1 . 3 . 1  C o m m i s s i o n  d é p a r t e m e n t a l e  d e  l a  c h a s s e
e t  d e  l a  f a u n e  s a u v a g e  ( D D T  0 1 )
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1 . 3 . 2  C o m p t a g e  e t  é c h a n t i l l o n n a g e  c h a m o i s
( F D C 0 1 )

Chevreuil
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Un important travail d’investigation auprès des personnes ressources et dans les archives

papiers et numérisées de la RNNHCJ,

Un travail de terrain et cartographique permettant de souligner/soulever certaines

incohérences.

Le travail de révision lancé à l'été 2021 a débuté par :

En 2022, un comité technique composé de membres du Comité consultatif a été constitué et

s'est réuni à trois reprises (22/02, 12/05 et le 22/06) afin d'élaborer une proposition

consensuelle entre les différentes parties. Ce comité est constitué des membres suivants :

DREAL 01, gestionnaire, DDT 01, communes, FDC01, Amicale des chasseurs du Pays de Gex,

ONF, Syndicat des propriétaires forestiers privés de l'Ain et RNNHCJ.  

Ce travail sera poursuivi en 2023. La proposition finale sera soumise à l'ensemble des

membres du Comité consultatif à l'automne 2023. 

Volonté d’une société de chasse de changer l’emplacement d’une des réserves de chasse,

Action spécifique ciblée dans le nouveau plan de gestion (action SP5), 

Dernier arrêté préfectoral définissant ces réserves de chasse en date du 30 août 2004 qui

mérite une mise à jour réglementaire et cartographique ainsi que d’avantage de précisions

dans ses articles, 

Surface en réserve de chasse insuffisante, 

Les réserves de chasse dans l’enceinte de la Réserve naturelle sont des espaces où la chasse

est interdite. Selon le décret de création de la Réserve naturelle (décret ministériel du 26

février 1993), un minima de 10% de son territoire doit être placé en réserves de chasse (cf.

article 11). 

La présente révision des réserves de chasse est motivée par plusieurs points : 

1 . 3 . 3  R é v i s i o n  d e s  r é s e r v e s  d e  c h a s s e

Chamois

https://www.rnn-hautechainedujura.fr/cartographie/?default_layer=24
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2 . E T U D E S  E T  S U I V I S  S C I E N T I F I Q U E S

2 . 1 . F a u n e

2 . 1 . 1  G r a n d  T é t r a s

2 . 1 . 1 . 1  S u i v i  d e s  p l a c e s  d e  c h a n t

En 2022, nous avons suivi l’activité des places de chant

actives, comme prévu initialement par le Plan de gestion III,

même si ces dernières avaient déjà été affûtées en 2021. 

Le prochain suivi des places de chant actives aura ensuite 

 lieu en 2024, c’est-à-dire tous les deux ans tel que défini

dans le plan de gestion 2020-2029.

Ce sont 4 places de chant actives qui ont été suivies :

Vieille-Maison, le Chalet, les Brûlats et la Poutouille. Des

prospections complémentaires ont été menées sur les

places de chant inactives de Puthod (proche de Vieille-

Maison) et de Chalet nord (proche du Chalet). Des indices de

présences ont été détectés sur ces places inactives mais

pas d’indices de chant.

Au total, 11 coqs chanteurs - comme en 2021 - (+1 coq

supplémentaire probable) et 13 poules ont pu être

dénombrés, soit 16 % des effectifs de coqs chanteurs

certains à l’échelle du massif du Jura.

À noter qu’en 2022, un second coq chanteur a été entendu

sur la place de la Poutouille, ce qui n’a pas été le cas depuis

2018. 

Néanmoins, sur la place du Chalet, assez stable depuis 10

ans (4 à 9 coqs chanteurs), seulement 2 coqs chanteurs ont

été comptés (malgré deux nuits d’affût) comme en 2008.

2 . 1 . 1 . 2  S u i v i  d e s  t r a v a u x  f o r e s t i e r s  e n
f a v e u r  d u  G r a n d  t é t r a s

Des travaux forestiers au sein des habitats à Grand

tétras, visant à limiter l’envahissement du hêtre dans le

sous-étage, ont été réalisés sur 6 communes de la

Haute Chaîne du Jura en 2019 et 2020. Ils ont été

financés par des contrats Natura 2000 ou directement

par le Parc Naturel Régional du Haut Jura.
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Un protocole de suivi de

l’impact de ces travaux, sur la

reprise des hêtres coupés

ainsi que sur la fréquentation

des tétraoninés, a été créé

par la RNNHCJ. Un état initial

fût réalisé l’année où les

travaux forestiers ont eu lieu

(n-0).

Comme en 2021, d’autres travaux forestiers en faveur de

l’habitat à Grand tétras ont été menés sur l'alpage de la

Chenaillette en lien avec le propriétaire du site, en

l'occurrence le Conseil Départemental de l’Ain, dans le

cadre du Plan de gestion intégré conduit sur cet alpage.

L’objectif est de maintenir la pérennité de ce milieu

ouvert, composante importante de l’habitat en mosaïque

du Grand tétras, en évitant que la forêt ne referme ce

pré-bois. Le pâturage permet de maintenir ce milieu

ouvert mais lorsque les semis ou perches sont déjà

installés, une intervention humaine peut-être nécessaire.

Ainsi, le choix a été fait de conserver les bosquets formés

de plusieurs arbres et les arbres d’un diamètre supérieur

à 10 cm. Ce sont donc en majorité des semis (moins d’1 m

de haut) d’épicéas qui ont été coupés, ainsi que quelques

gaules isolées (max 10 cm de diamètre) afin que ces

travaux puissent se faire à la main (tronçonneuse et

débroussailleuse) et sans tracteur. Les rémanents ont été

entassés aux abords des bosquets et arbres bas branchus

pour permettre à l’herbe de pousser en lieu et place, et

favoriser le pâturage.

En 2022, l’application du protocole s’est poursuivie pour

relever de nouveau les paramètres nécessaires au suivi,

deux ans après les travaux (n+2), sur la commune

d’Echenevex. 



À l’initiative du Groupe tétras Jura (GTJ) et du

Conseil départemental de l'Ain (propriétaire) une

journée de « nettoyage des barbelés » s’est

déroulée sur l’Alpage de la Chenaillette (citée

dans le paragraphe précédent) en collaboration

avec la Réserve naturelle.

Les vieux fils barbelés à terre ou encore en l’air, sont encore nombreux sur les alpages de la

Haute Chaîne. Ils sont une cause de mortalité par collision pour l’avifaune et notamment

pour le Grand tétras.

Ainsi, lors de ce chantier participatif qui a regroupé 17 bénévoles, ce sont près de 2 km de

vieille clôture qui ont été enlevés, en zone de pré-bois où le Grand tétras est présent.

Les participants à la journée « nettoyage des vieux barbelés » et les 2 kms de barbelés entassés dans la remorque
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2 . 1 . 1 . 3  A n a l y s e s  g é n é t i q u e s  d e s  é c h a n t i l l o n s  d e  G r a n d  T é t r a s

Depuis 2015, c’est l’Université de Fribourg qui réalise les

analyses génétiques des échantillons de Grand tétras

récoltés sur la RNNHCJ ainsi que sur l’ensemble du massif

Jurassien.

En 2022, l’Université a consacré son temps à produire un

rapport confirmant que le taux de consanguinité des

Grands tétras du massif Jurassien, plus élevé qu’observé

habituellement, était une des causes du déclin de la

population.

Ce travail d'envergure a pu être conduit grâce à l'appui

financier du Ministère de la transition écologique, du

Conseil départemental de l'Ain et de Pays de Gex agglo.
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2 . 1 . 1 . 4  U n  G r a n d  t é t r a s  p e u  f a r o u c h e  a u  C o l  d e  l a  F a u c i l l e

Grand tétras « peu farouche passif »

(sans comportement de parade)

Grand tétras « peu farouche agressif

» (venant au contact des hommes

pour défendre son territoire en

paradant)

Depuis l'article rédigé par Michel

GAUTHIER-CLERC (chercheur) et Pierre

DURLET (bagueur CRBPO), les termes «

coq mou » et « coq fou », inadaptés à

l’état de santé de ces oiseaux, ne sont

plus utilisés.

On utilise désormais les termes de :

Entre fin décembre 2020 et fin mars

2022, un coq peu farouche a été observé

a de nombreuses reprises aux alentours

du Col de la Faucille. Les analyses

génétiques sur les fientes récoltées

pourront probablement nous permettre

de savoir s’il s’agissait du même individu. 

À noter que jamais deux individus peu

farouches n’ont été observés simultanément

durant cette période à proximité de la

Faucille.

des panneaux de prévention/information

ont été installés à proximité (cf. ci-

dessous) ;

les professionnels partenaires (GTJ,

PNRHJ, OFB, ONF) et du tourisme (OTI,

station Monts Jura, AMM) ont été tenus

informés régulièrement ;

du maraudage pour sensibiliser le grand

public présent sur place fût organisé ;

une surveillance (localisation,

comportement, récolte de fiente) régulière

de l’oiseau fût menée.

Dès l’apparition de ce coq au comportement

atypique en 2020, et jusqu’en 2022 :

Poule de Grand Tétras





Mi-janvier 2022, nous sommes sollicités par la chaîne télévisée « France 3 AURA », pour

un reportage sur les ZQFS de la RNNHCJ et notamment sur le Grand tétras. Cette

demande fait notamment suite à une vidéo qui a beaucoup circulée sur internet d’un coq

de Grand tétras peu farouche agressif, filmé par un skieur de fond sur une piste de ski

dans le massif du Risoux (lien vers la Vidéo coq peu farouche du Risoux).

 

À ce moment-là, la presse n’est pas au courant qu’un autre coq peu farouche est présent

dans le secteur du Col de la Faucille, mais l’opportunité est saisie pas la RNNHCJ pour faire

de la sensibilisation sur la RNN, les ZQFS et ces comportements atypiques de Grand tétras.

Lien vers le Reportage France 3 AURA_RNNHCJ

C h r o n o l o g i e  d e s  é v è n e m e n t s

Dans un premier temps, un coq peu farouche passif est observé régulièrement entre le 22

décembre 2020 et le 31 mars 2021 sur la station de ski du Col de la Faucille (hors

RNNHCJ) entre les parkings et le bas des pistes.

Par la suite, un coq peu farouche agressif fût observé aux alentours du sentier du Turet, à

l’entrée de l’alpage du même nom, du 8 août 2021 jusqu’à courant octobre 2021 . Lors de

cette période, une partie du sentier menant au belvédère du Turet, très fréquenté, a été

fermé par arrêté préfectoral.

Pendant une dizaine de jours en janvier 2022, l’oiseau est observé de nouveau sur les

parkings de la station du Col de la Faucille, alternant des phases passives puis agressives.

 Enfin, à partir du 23 janvier 2022, un coq agressif a stationné sur le sentier du Turet (cf.

plan ci-dessous), semblant défendre une portion de sentier d’environ 50 m et attaquant

toutes personnes s’approchant.

À partir du 10 février 2022, le coq sera vu quasiment un jour sur deux, avec un

comportement agressif systématique. 
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https://www.facebook.com/gilles.perinet/videos/3771554192888474/?t=5
https://www.youtube.com/watch?v=jSezpoiHTBA&t=87s


Dès lors, un maraudage intensif est mis en place, les mercredis, samedis et dimanches,

car il n’est pas envisagé de fermé le sentier comme en 2021, ni de déplacer l’oiseau qui

s’est installé dans une zone moins « hostile » que les parkings de la Station. 

Les maraudeurs-AMM du PNRHJ, des salariés du GTJ, les agents de la RNNHCJ et quelques

bénévoles des Amis de la Réserve naturelle, après une formation au contexte « Réserve

naturelle », vont se relayer pour informer le grand public sur site. 

 Le 19 mars 2022, le coq est retrouvé blessé par les agents de la RN lors d’un maraudage.

Il est pris en charge le jour même par le centre ATHENAS. Il souffre d’une fracture non

ouverte au tibia droit dû à un choc avec un objet contendant (probablement un coup de

bâton). Une résine a été posée sur la patte de l’oiseau pour l’immobiliser.

Le 21 mars 2022, le coq est décédé quelques minutes après un contrôle radiologique

À la suite de cet évènement, une note relatant l’ensemble des faits a été écrite ainsi qu’un

plan d’action « type » à suivre si une situation similaire se reproduisait.

Coq peu farouche agressif paradant le 8 août 2021

 sur la route forestière du Turet Vieille-Maison
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2 . 1 . 2  A i g l e  R o y a l

1 couple bien actif au sud de la RN

(Combe de l'Enfer) et visiblement bien

parti pour occuper une des aires connues.

2 individus, un adulte à priori mâle et un

immature présents dans le Nord de la RN

(Creux de l'Envers) mais pas d'indices

particuliers témoignant d'une reproduction

en cours pour l'instant.

1 individu observé du côté de Roche

Franche et basculant du côté de Chalam

sans qu’on sache si c’est un individu du

couple du sud ou du nord ou bien un

individu distinct.

Cette opération de comptage a pour but de

suivre la population d'aigles présents sur la

Réserve naturelle, à partir de plusieurs postes

d'observation répartis sur l'ensemble de la

Haute Chaîne du Jura.

Cette année 7 équipes étaient en place pour

cette action importante pour le suivi de

l'espèce. 

19 observateurs, chevronnés comme

débutants, professionnels ou bénévoles, ont

profité de conditions d'observation

excellentes sous un franc soleil.

Pour le bilan voici ce que l'on peut dire :

Pour les autres espèces observées citons pas

mal de rapaces : faucons pèlerins, faucons

crécerelles, éperviers, milans noirs et royaux,

buses variables et une foule d'autres oiseaux :

venturons montagnards, merles à plastron,

mésanges noires, pinsons du nord et des

arbres, pipit farlouse, et même le magnifique

tichodrome échelette !

2 . 1 . 2 . 1  S i m u l t a n é e  A i g l e

2 . 1 . 2 . 2  S u i v i  d e  l a  r e p r o d u c t i o n

Aucun indice de reproduction n’a été

relevé que ce soit pour le couple du

nord comme pour celui du sud malgré

plusieurs passages sur les points

d’observation durant l’été notamment.
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Le transect du secteur de la Vattay a permis de contacter une Chevêchette et une

Chouette de tengmalm. De plus, du mobbing a été observé sur 4 points d’écoute sur 5. 

 Le transect de la route forestière du Fouet (versant Pays de Gex) n’a pas permis de

capter ces deux petites chouettes. Mais cette année, du mobbing a été observé sur un

point d’écoute ce qui permet de supposer l’éventuelle présence, à proximité, d’une

chouette Chevêchette même si la dernière et seule donnée date de 1997.

En 2022, la RNNHCJ a de nouveau appliqué le protocole national de suivi des Petites

Chouettes de Montagnes (Chouette Chevêchette et Nyctale de Tengmalm) élaboré par la

LPO et l’ONF sur deux mailles, au sein de la RN.

Les deux mêmes transects qu’en 2021 ont été parcourus, deux fois pendant la période

favorable, le 8 mars et le 22/23 mars 2022 :

2 . 1 . 3  P e t i t e s  c h o u e t t e s  d e  M o n t a g n e

P A G E  3 0

Piste d’accès au chalet de Varambon : pas de contact lors de la prospection mais 1

Chouette de Tengmalm a été entendue plus tard dans la soirée au Chalet de Varambon

Deux autres secteurs ont été prospectés en 2022 en appliquant de manière plus simplifiée

le protocole ONF-LPO. C’est-à-dire qu’un seul passage a été réalisé en période favorable et

les secteurs prospectés ne permettaient de faire que 4 points d’écoute au lieu de 5, exigé

par le protocole. Pour le reste, horaires par rapport au coucher du soleil pour capter les

deux espèces, distance entre les points d’écoute, utilisation de la repasse, les consignes du

protocole ONF-LPO ont été appliquées.

Propriété de la Quible : pas de contact des 2 petites chouettes recherchées

1 Tengmalm le 02/05/2022 sur la place de chant du

Chalet

1 Chevêchette le 25/08/2022 sur l’alpage de Vieille-

Maison

1 Chevêchette le 14/12/2022 au Turet 

Observations aléatoires : 



Un certain nombre de données aléatoires

ont été récoltées par les agents (traces,

crottes) et rentrées dans la base de

données.

Plusieurs crottes ont été collectées pour

transmission à la SFEPM. Cette collecte

rentre dans le cadre d’une étude visant à

l’amélioration des connaissances sur la

génétique des populations de Lynx boréal

en France ainsi que sur la diversité du

régime alimentaire de l’espèce. Cette

étude est supervisée scientifiquement par

le Laboratoire Chrono-Environnement de

l’Université de Franche-Comté et la SFEPM

assure la coordination et l’animation du

réseau de collecte de crottes de lynx dans

le cadre du projet OEIL de Lynx.

6 observateurs « extérieurs » nous ont

communiqué des photos ou vidéos de lynx

dans l’enceinte de la RN ou à proximité

directe de celle-ci.

Enfin dans le cadre de pièges

photographiques mis en place pour le suivi

loup plusieurs vidéos de lynx ont été

réalisées et transmises au réseau lynx de

l’OFB.

En 2023 une campagne de suivi par

piégeage photographique intensif

est d’ores et déjà programmée. Le

suivi de l’état des populations des

grands carnivores étant un objectif

prioritaire clairement défini dans le

plan de gestion de la Réserve

naturelle.

Le lynx boréal figure parmi les

espèces de carnivores inscrites sur

des listes internationales,

européennes, nationales ou

régionales justifiant la nécessité

d'une protection ou la mise en

place de mesures de conservation

du fait des menaces qui pèsent sur

elles.

2 . 1 . 4  L y n x
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2 . 1 . 5  L o u p

Cette année et selon la période, de 2 à 7

pièges photographiques ont été placés dans

le nord, du Bevy à la frontière suisse, par les

agents de la RNN.

Deux transects (un secteur Planet

Baudichonne, l’autre secteur Vattay Grande

Grand Petite Grand) ont été parcourus à

plusieurs reprises à la recherche d’indices

(traces notamment), souvent en parallèle de

parcours effectués par l’OFB sur le reste du

massif jurassien.

Lors des sorties terrains les indices (traces,

carcasses, dépôts d’urine, fèces, …) sont

relevés voire prélevés et transmis au réseau

Loup de l’OFB.
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de janvier à avril : 8 données
traces et urine obtenues en
prospections aléatoires ou
protocolées (sur les deux
transects prédéfinis dans le nord
de la RNNHCJ) - 2 individus maxi

toutes les données collectées
sont situées entre l'Alpage de la
Chenailette et la frontière suisse.

de novembre à décembre (suivi
hivernal) : 15 données loup
issues de piège photographique
avec jusqu’à 2 individus
ensemble.

R É S U L T A T S

15

48
de mai à octobre (suivi estival) :
48 données issues de suivis par
piégeage photographique dans la
portion nord de la Réserve
naturelle avec jusqu’à 5 individus
ensemble.

8

L’achat d’une binoculaire de vision

nocturne a permis d’aller observer durant

l'été à plusieurs reprises des passages

éventuels de loup sur les alpages nord de

la RNN. Aucune observation de loup n'a

été réalisée durant ces sessions.

Pas d’opération de hurlement provoqué

cette année car aucun élément de

reproduction dans la RNN ne justifiait le

recours à cette technique.

Plusieurs données loup de naturalistes

amateurs mettant leur propres pièges-

photos ont été récupérées via une

coopération avec la RNN mise en place

depuis 2 ans et renforcée cette année.



2 . 1 . 6  C h i r o p t è r e s

Les chauves-souris ou chiroptères sont des animaux très sensibles au dérangement et

encore plus en période hivernale, pendant leur hibernation. L’année 2022 fut l’occasion

d’échanger avec des spécialistes en protection de sites afin de voir quelles solutions nous

pouvions envisager pour la Grotte de l’Ours (Divonne-les-Bains) ainsi que la grotte de

Chazuet. Outre l’aspect naturaliste indéniable de ces cavités, elles arborent en plus un

intérêt géologique et archéologique qui mérite toute notre attention.
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2 . 1 . 7  F a u c o n  p è l e r i n

L’année 2022 fut l’occasion de relancer le suivi du Faucon pèlerin, en étroite collaboration

avec le Groupe pèlerin Jura, à l’échelle de la Réserve naturelle. L’équipe de la RNN a suivi  

en lien avec des observateurs bénévoles de son réseau, 12 sites potentiels de nidification. 

Le protocole consistait en des sessions d’observation d’une heure maximum, pour limiter

le dérangement, lors des périodes d’intérêt (3-4 visites par site entre mi-février et fin juin).

Cumulant un total de presque 50 visites, 7 sites se sont révélés occupés par un couple

avec une preuve de reproduction pour 4 d’entres eux. 



Une journée de prospection Sonneur à

ventre jaune a été réalisée le 13 juin 2022

en compagnie de la LPO Ain. L’objectif était

de visiter les goyas en RNN, préalablement

repérés sur cartographie, sur les alpages du

Sorgia d’en Haut et du Sorgia d’en Bas, sites

historiques de présence et qui pourraient

potentiellement représenter un record

d’altitude pour le Sonneur à ventre jaune

(1600 mètres).

.

2 . 1 . 8  H e r p é t o f a u n e

En parallèle, un stagiaire recruté par l’ONF a

parcouru le Creux de l’Envers en RNN pour

inventorier les sites de présence du Sonneur

à ventre jaune. Malheureusement, lors des

prospections, la sécheresse était déjà en

cours. Il n’y avait pas d’ornières en eau et les

zones torrentielles étaient partiellement à

sec. La présence du sonneur a été relevée

sur une unique mare déjà connue à l’entrée

du Creux de l’Envers.

La reproduction de la Grenouille rousse est

suivie dans le cadre du protocole Phénoclim.

Concernant les reptiles, plusieurs

prospections aléatoires ont été réalisées,

notamment pour définir un site adéquat pour

le protocole POP'Reptile (version RNF) qui

sera mis en place en 2023.

Ce sont 18 goyas qui ont été inventoriés sur

la base de la cartographie, pour la majorité à

sec. Seuls 8 goyas contenaient de l’eau, dont

3 en voie d’assèchement. La présence de

sonneurs a été relevée sur un unique goya,

celui situé à l’extrême sud de l’alpage du

Sorgia d’en Bas.. Lors de la sortie du 13 juin,

le point d’eau était déjà fortement impacté

par la présence du bétail (baisse du niveau

d’eau, piétinement intensif et bloom algal),

seulement 4 sonneurs ont été vus ce jour-là

alors que 26 individus avaient été relevés en

aléatoire le 19 mai 2022.
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Sonneur à ventre jaune

Sonneur à ventre jaune



L’Apollon (Parnassius apollo), considéré comme une « relique post-glaciaire », est un

papillon diurne typique des milieux montagneux. En régression en France, l’Apollon

souffre du réchauffement climatique, les œufs ayant notamment besoin d’une couche de

neige importante pour les isoler du gel.

Cette espèce est ciblée dans le plan de gestion (action CS 35) comme un indicateur du

changement climatique, à suivre pour évaluer son déplacement en altitude. 

2 . 1 . 9  A p o l l o n

Figure 1 : Nombres d'imagos observés par site et par visite 
dans le cadre du protocole de suivi de l'Apollon
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Un nouveau protocole de suivi a été mis en place :

basé sur le protocole utilisé dans le programme

Sentinelles du Climat, il consiste en plusieurs

points d’observation par site dans lesquels sont

comptés les imagos 3 fois dans l’année. Les sites

suivis sont : Vieille Maison, Bevy, Gralet, Sorgia d’en

Haut et Sorgia d’en Bas.

D’après les résultats de cette année, le Bevy semble être

particulièrement favorable à l’Apollon avec un total de 71

imagos comptés dans le cadre du protocole. Pour le

Gralet, le Sorgia d’en Haut et Vieille maison, ce sont entre

3 et 14 individus qui ont été comptés. Aucun résultat n’a

été obtenu sur le site du Sorgia d’en Bas (Figure 1). 

L’année 2022 a été marqué par une forte sécheresse qui a très probablement impacté le

suivi. Durant le 3ème passage ayant eu lieu début août, la végétation était totalement

desséchée et un unique imago a été observé pour l’ensemble des sites. 

Le suivi sera réalisé tous les 5 ans, le prochain passage étant programmé en 2027.



En parallèle du suivi protocolé, la présence de l’Apollon a été relevé en aléatoire par les

agents de la RNNHCJ ainsi que par un petit groupe de bénévoles des ARN. Ce sont 80

observations qui ont été faites pour un total de 144 individus (Figure 2). En plus des imagos,

la présence de chenilles était aussi relevée. La quasi-totalité des chenilles ont été

observées sur le site du Bevy et une seule observation a été faite sur le Sorgia d’en Haut.

Figure 2 : Cartographie des observations aléatoires d'Apollon pour l'année 2022 
et stade de vie quand précisé
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2 . 2 . 2   E b o u l i s  f r o i d s

Les éboulis froids sont des milieux particuliers : une circulation d’air se créé en souterrain et

varie selon les saisons, avec de l’air chaud qui ressort en haut de l’éboulis en hiver et de l’air

froid qui sort en bas en été. La sortie d’air froid est caractérisée par une végétation abyssale

typique qui est suivie dans le cadre du changement climatique (action CS 33).

Le protocole Éboulis froid, déjà fait en 2021, a été refait cette année suite à une évolution du

protocole par le CBNA. Les relevés de végétation se faisaient initialement le long de plusieurs

transects mais les biais ont été jugés trop importants par rapport au positionnement des

transects. 

Le nouveau protocole consiste en un réseau de capteurs de température (HOBO UA-001)

installés dans la zone cœur de l’éboulis froid et autour desquels est réalisé un inventaire

exhaustif de la végétation dans un quadrat de 1x1 mètre. Suivant un carroyage précis, ce sont

18 capteurs qui ont été posés sur l’éboulis froid de Lélex. L’entretien se fait une fois dans

l’année avec changement des piles et récupération des données. 

Les anciennes sondes de température installées par l’Université de Grenoble, qui n’étaient

plus suivies, ont été enlevées du site.

Les combes à neige sont caractérisées par

une période d’enneigement très longue et

une végétation typique associée. Ces

milieux sont suivis dans le cadre du

changement climatique (action CS 33).

Le protocole Combe à neige du CBNA a

été réalisé en 2021. 

2 . 2  F l o r e  e t  H a b i t a t s

2 . 2 . 1  C o m b e s  à  n e i g e

Au vu du peu de données fournies par le protocole actuel (suivi station :

absence/présence de 18 espèces typiques, dont seulement 3 ont été relevées dans le

cas présent, sur 4 mailles), il est convenu avec le CBNA de développer un protocole plus

poussé couplant des relevés exhaustifs de la végétation avec des données température

voire des données enneigement.

En test, deux sondes de température (HOBO UA-001) ont été posées en 2022 sur deux

mailles, au fond des combes à neige. La révision du protocole devrait se faire courant

2023. 



2 . 2 . 3  J o u b a r b e  d e  F a u c o n n e t

La Joubarbe de Fauconnet

(Sempervivum fauconnetii) est une

espèce supposée endémique

particulièrement méconnue. Il est prévu

d’améliorer les connaissances sur cette

espèce, à la fois sur le terrain et sur ses

origines (action CS 13).

En 2022, un suivi station des deux sites

de présence connus a été réalisé. Ils ont

été parcourus sur la base d’un maillage

dans l’objectif de délimiter l’aire de

présence de S. fauconnetii tout en ayant

une idée du nombre d’individus

(comptage des « patchs » dans les

mailles de présence).

Comme supposé, la présence de S.

fauconnetii semble se limiter aux zones

rocheuses sur la ligne de crête.

Des prospections en aléatoires ont été

réalisées pour trouver de potentielles

nouvelles stations sur la ligne de crête

mais sans succès.
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Dans l’objectif d’évaluer les menaces

(abroutissement, piétinement, etc.) pouvant

peser sur les stations de S. fauconnetii, un

comptage exhaustif des rosettes est réalisé

deux fois dans l’année sur 5 placettes, de 1 x 1

mètre, par site. Lors du comptage, l’état des

rosettes est précisé (arrachée du substrat,

abroutie, écrasée, etc.).

L’année 2022 était une année test pour ce

protocole, il sera amélioré pour 2023 et

devraient se poursuivre sur 4-5 ans le temps

d’avoir assez de données pour analyse.

Pour améliorer les connaissances sur les

origines de S. fauconnetii, et notamment

confirmer les espèces parentes et son

potentiel endémisme, il est prévu de réaliser

des études génétiques/cytologiques.



 Le remplacement des piles, de boîtiers de communication des données, la vérification des

différents instruments de mesure et le contrôle des installations (mâts, portails, panneaux

d’information, etc.) devraient limiter des dysfonctionnements éventuels.

Le changement d’anémomètre de la station de Montoisey a été réalisé le mercredi 30

novembre par ROMMA et la sattion des Monts Jura.

Cette année encore, plusieurs pannes matérielles ont causés des pertes de données.

Les 5 stations installées en 2015 ont nécessité plusieurs interventions dans l’année pour en

assurer le bon fonctionnement.

Une opération conjointe avec l’association ROMMA a été réalisée le samedi 17 septembre sur

quatre des cinq stations météorologiques (La Vattay, Lélex village, Sorgia et Léaz).

2 . 3 . 1  S t a t i o n s  m é t é o r o l o g i q u e s  R N N

2 . 3  C l i m a t
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Station météo du Sorgia
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2 . 3 . 2  P h é n o c l i m

Dans le cadre de suivi d’indicateurs du changement climatique, la RNNHCJ a lancé le

protocole Phénoclim du CREA Mont-Blanc sur son territoire avec deux volets (action CS 32).

Le premier volet est axé sur le suivi de la phénologie des arbres. Trois placettes à différentes

altitudes ont été définies (Creux de l’Envers, Virage de la Goutte et Col de la Faucille) sur

lesquelles sont suivis 3 individus des espèces suivantes : Hêtre, Sapin, Épicéa, Noisetier

(Creux de l’Envers et Virage de la Goutte) et Sorbier des oiseleurs (Col de la Faucille). 

Ces placettes sont visitées une fois par semaine durant les périodes adéquates pour noter la

date à laquelle les stades suivants sont atteints : bourgeonnement, feuillaison, floraison et

jaunissement. 

Le second volet est axé sur la phénologie de la reproduction de la Grenouille rousse. Deux

mares ont été sélectionnées (Turet et Puthod) et visitées une fois par semaine après la fonte

des neiges pour noter : la date de la première ponte, la date du maximum de ponte et la date

à laquelle les têtards atteignent le stade 2 (plus de branchies externes mais pas encore de

pattes arrières). Le suivi doit se poursuivre jusqu’à la transformation des têtards au stade

grenouille mais la sécheresse de 2022 a causé la disparition des mares avant ce stade. 

Ce suivi s’inscrit dans du long terme.

Floraison du Sapin pectiné Débourrement du Sapin pectiné Feuillaison du Sapin pectiné

Au printemps => Date du débourrement, de la floraison et de la feuillaison



Photo de feuilles de

Sorbier et de Hêtre à

différents stades de

décoloration à

l’automne

À l’automne => Date de changement de couleur des feuilles
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Il s'agit d'un programme national, participatif et sur le long terme. Les données sont

récoltées dans tous les massifs montagneux de France métropolitaine par la communauté

des observateurs de Phénoclim. Elles permettent aux chercheurs de mieux comprendre le

fonctionnement des écosystèmes de montagne et d’étudier les variations du climat sur

l’environnement.



La mise à jour de la base de données s’est poursuivie, la totalité des données historiques a

été remontée (action CS 41).

2 . 4 . 1  M i s e  à  j o u r  d e  l a  b a s e  d e  d o n n é e s

2 . 4 . 2  G é o n a t u r e

La remontée des données sur GeoNature s’est faite en même temps que la mise à jour de la

base de données (action CS 41). Il y a actuellement plus de 190 000 observations de faune et

de flore sur GeoNature.

L’Atlas a été mis en ligne en fin d’année 2022 (action CC 2). Des communications ont été

faites à ce sujet. Le maillage de sensibilité particulier demandé par la RNNHCJ pose encore

des problèmes de compatibilité, vis-à-vis des mises à jour GeoNature, que le PN des Écrins

s’efforcera de régler courant 2023.

Il est prévu de mettre en place l’outil Citizen pour faciliter les sciences participatives. Le

service SIG a tenté d’installer une version test en fin d’année mais la mise en place de l’outil

pose quelques soucis et est donc reportée à 2023.
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2 . 4  A u t r e s  s u i v i s  s c i e n t i f i q u e s

2 . 4 . 3  R e l e v é s  p h y t o s o c i o l o g i q u e s  a l p a g e s

La RNNHCJ a missionné le CBNA pour réaliser des relevés phytosociologiques à l’été 2022

sur 4 alpages (Vieille Maison, Chenaillette, Sorgia et Gralet) pour estimer la proportion

d’espèces oligotrophes, mésotrophes et eutrophes (action CS 21). Sur chaque alpage ont été

définies 8 placettes prises dans des habitats de pelouses mésophiles dans lesquelles un

inventaire exhaustif de la végétation trachéophyte a été réalisé avec un pourcentage de

recouvrement.

Les 4 alpages ont des niveaux trophiques relativement bas, d’oligotrophe à mésotrophe. Des

variations intra-alpages sont néanmoins observées, avec des placettes à tendance eutrophes

là où le bétail semble stationner (proximité des bâtiments, reposoirs, etc.), indiquant une

intensité de pâturage hétérogène.

En complément des relevés phytosociologiques, des échantillons de sol ont été prélevés par

l’équipe de la RNNHCJ à proximité des placettes de végétation. Ces échantillons ont été

envoyés au bureau d’étude Elisol, spécialisé dans l’analyse des nématodes, pour obtenir un

état biologique des sols sur la base de la composition spécifique en nématode ainsi que pour

réaliser des analyses physicochimiques. Les résultats sont encore en cours en janvier 2023.

Ces relevés et analyses seront répétés en 2027 pour évaluer s’il y a une évolution des milieux

dans le temps en lien avec les pratiques pastorales.
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2 . 4 . 4  · I n v e n t a i r e  d e s  v e s t i g e s  a r c h é o l o g i q u e s

L’inventaire des vestiges archéologiques avec Alexandre Malgouverné a été poursuivi sur le

Lidar (action CS40). Les sorties terrain prévues pour la vérification des vestiges ont dû être

annulées et n’ont pas pu être reprogrammées en 2022.
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2 . 4 . 5  O b s e r v a t o i r e  O n g u l é s - H a b i t a t s

Suite à la première réunion organisée en novembre 2021 avec les partenaires scientifiques,

une première étude a été lancée en juin 2022 avec Anders Marell, Nadège Bonnot et

Christophe Baltzinger de l’INRAE de Nogent-sur-Vernisson ainsi que Simon Chollet et

Vincent Jung de l’Université de Rennes (action EI 3). 

L'objectif de cette première étude était de tester l’existence d’un gradient de densité nord-sud des

ongulés sur la RNN. Pour ce faire, 30 placettes PSDRF ont été sélectionnées et réparties sur des secteurs

nord, centre et sud. Sur chaque placette ont été réalisés : un relevé d’abroutissement sur la base du

protocole Aldous, un inventaire botanique par transect, un relevé des indices de présence d’ongulés par

transect et la pose d’un piège-photographique durant 4 mois. 

Image LIDAR secteur de Thoiry



Les résultats sont encore en cours d’analyse. Les premières tendances semblent indiquer

qu’il y a bien un abroutissement plus fort sur le secteur nord de la RNN alors que la

disponibilité alimentaire est équivalente pour les 3 secteurs. Sur la base des pièges-photos,

les cerfs semblent effectivement plus nombreux sur le secteur nord alors que sur les deux

autres secteurs les chevreuils, chamois et sangliers semblent un peu plus fréquents. Ces

premiers résultats seront à confirmer par la suite via des analyses statistiques.

Pour poursuivre cette étude, une autre série de relevés est prévue en 2023, sur la base des

mêmes protocoles, en prenant cette fois des placettes en ZQFS pour tester un potentiel

effet « réserve » pour les ongulés.

La RNNHCJ a également lancé un suivi de l’abroutissement de la myrtille par les ongulés,

sur la base d’un protocole déjà appliqué par l’OFB dans la Réserve de chasse et de la faune

sauvage de la Petite Pierre en Alsace. Pour se faire, 30 exclos de 1 x 2 mètres ont été

installés sur le terrain à l’automne 2022 sur 15 placettes PSDRF avec présence d’un tapis de

myrtille suffisant. Ces exclos, grillagés, sont dotés d’une partie totalement fermée et d’une

partie témoin ouverte sur le dessus. La hauteur des myrtilles est mesurée à l’installation de

la cage à l’automne, au printemps et de nouveau à l’automne suivant avant que les cages

soient déplacées sur un tapis de myrtille adjacent pour un nouveau cycle. Ce suivi s’étalera

sur minimum 5 ans. 
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L’alpage de Vieille Maison, faisant l’objet d’un

renouvellement des pratiques de gestion pastorale,  a été

choisi pour mener une étude pilote visant à évaluer

l’impact des pratiques pastorales sur le milieu (action CS

22).

En complément des relevés phytosociologiques pour

établir un niveau de trophie (cf. point précédent sur les

relevés phytosociologiques), le CBNA a réalisé un

inventaire exhaustif de la végétation sur 14 placettes

supplémentaires représentatives des différents types de

végétation de l’alpage. Pour chaque végétation de l’alpage

a été établi une liste d’espèces caractéristiques et une

liste d’espèces indicatrices de la pression de pâturage.

L’état des lieux montre une recolonisation des pelouses

par des fourrés mésoxérophiles puis par la forêt,

recolonisation toutefois ralentie par le caractère

oligotrophe et mésoxérophile contraignant du substrat

calcaire affleurant. Le cœur de l’alpage, au sol épais et

préféré par le bétail, présente quant à lui une végétation

eutrophile. Les relevés de végétation seront répétés en

2027.

En parallèle, un inventaire de l’entomofaune (orthoptères

et lépidoptères) a été réalisé par le bureau d'études

"Ainstant Nature" pour estimer les ressources en larves

d’insectes disponibles pour le Grand tétras. 

Ont été observés : 45 espèces de « Rhopalocères », 73 d’«

Hétérocères », 18 d’Orthoptères et 14 espèces

d’invertébrés autres (odonates, coléoptères, araignées,

etc.). L’alpage semble disposer de ressources abondantes

en invertébrés, à noter que des études d’abondance plus

poussées sont à mener pour répondre plus précisément à

cette problématique et que la sécheresse 2022 a pu

impacter les résultats. Cette étude servira de liste de

référence pour l’alpage de Vieille Maison.

2 . 4 . 6  É t u d e  p i l o t e s  s u r  l ’ A l p a g e  
        d e  V i e i l l e  M a i s o n
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Chenille Machaon



Une liste de 30 espèces à suivre de faune

et de flore a été actée en 2022 (action EI 6). 

En dehors des quelques espèces qui font

l’objet d’un suivi spécifique (Faucon pèlerin

et petites chouettes de montagne), les

autres espèces ont été relevées en

aléatoire tout au long de l’année par

l’équipe de la RNNHCJ. 

2 . 4 . 7 L i s t e  d e s  e s p è c e s  à  s u i v r e
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Une sortie botanique avait été organisée en

juillet pour vérifier des stations de flore

historique sur le secteur du Reculet mais

avec la sécheresse la saison de végétation

était déjà trop avancée. Cette sortie aura

tout de même permis de confirmer que

l’œillet mignardise est toujours présent sur

le Reculet, actuellement seule station

connue en RNNHCJ pour cette espèce.

Céphalaire des Alpes

Tichodrome échelette

Grassette à grande fleur

Gagée jaune



½ journée en classe

1 journée sur le terrain

½ journée en classe

3 thèmes sont proposés gratuitement à toutes les écoles primaires publiques du Pays de

Gex : Les secrets de la forêt, Lecture de paysage, A la découverte du pré-bois. 

Chaque thème se déroule sur 4 demi-journées :

Tout au long de l’année 2022, 50 classes ont bénéficié d’une animation Réserve naturelle. 

Ce sont au total 1296 élèves, du CE2 au CM2 qui ont été sensibilisés à la préservation de

l’environnement et à l’importance de la biodiversité. 

Les élèves sont issus de 11 communes : Cessy, Collonges, Crozet, Divonne-les-Bains,

Ferney-Voltaire, Gex, Lélex, Pougny, Prévessin-Moëns, Saint-Genis-Pouilly, Thoiry,

S E N S I B I L I S E R  A U J O U R D ' H U I  L ' É C O - C I T O Y E N  
D E  D E M A I N

1 . E D U C A T I O N  À  L ' E N V I R O N N E M E N T

1 . 1  A n i m a t i o n s  s c o l a i r e s

Les activités d’éducation à l’environnement sont réalisées par le service Éducation,

Valorisation et Promotion du Développement Durable (EVPDD) de Pays de Gex agglo. 

En 2022, les animations ont eu lieu à deux périodes : 

Au printemps (de mars à fin juin) : 42 classes, 3 thèmes. 

À l’automne (de septembre à novembre) : 8 classes. 2 thèmes : Forêt et Pré-bois.

Les animations sur la thématique « À la découverte du pré-bois » ont lieu généralement

sur l’alpage de la Pillarde, propriété de la commune des Rousses (39). Aussi, 3 classes de

la commune des Rousses ont participé à cette animation. Afin de limiter le nombre de

classes sur ce site, certaines classes se sont rendues sur l’alpage de la Greffière (Divonne-

les-Bains). 

Les séances ont pu se dérouler sous leur format habituel. 

Les sorties ont eu lieu au Creux de l’Envers (Gex) pour la thématique Forêt, et à l’alpage de

la Grande Grand (Divonne-les-Bains) pour la thématique pré-bois. 
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https://www.paysdegexagglo.fr/9631-sensibiliser-au-developpement-durable.htm


Un berger dans mon école – événement validé en instance et organisé par la Société

d’Économie montagnarde de l’Ain (SEMA).

La SEMA et la Chambre d'Agriculture organisent chaque année une opération "Un berger

dans mon école" dans le département. Cette opération comporte notamment la visite par les

élèves d'un alpage au mois de juin. L’objectif est de réaliser une sortie pédagogique sur un

alpage. 

Participation d'une école du Pays de Gex (2 classes). En juin les alpages suivants ont été

visités : la Greffière et la Germine en lien avec le berger des deux alpages, M. Samuel

BOUHIN.

La Réserve naturelle et le Parc naturel assuraient un accompagnement lors de ces sorties. 

1 . 2  E v a l u a t i o n  d e s  i n t e r v e n t i o n s

Les enseignants ont reçu un formulaire, pour transmettre leur évaluation des animations. 

Les retours sont très positifs.

Le mode d’inscription, se réalisant à présent en ligne via un formulaire, est particulièrement

apprécié. 

Les retours pour l’année 2022 sont, comme les années précédentes, très positifs. Les

enseignants soulignent la qualité des animations et outils pédagogiques, la bonne

adaptation aux niveaux et programmes scolaires, et la participation active des enfants. 

1 . 3  A c t i o n s  r é a l i s é e s  e n  l i e n  a v e c  d ' a u t r e s  p a r t e n a i r e s
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Journée de découverte en alpage - événement validé en instance et organisé par la

Société d’Économie montagnarde de l’Ain (SEMA).

La SEMA et la Chambre d'Agriculture organisent chaque année une journée découverte d’un

alpage à destination du grand public. Le 19 juillet 2022, cette journée conviviale s’est

déroulée, en étroite collaboration avec le Conseil départemental de l'Ain (propriétaire) et

l'exploitant, sur l’alpage de la Chenaillette, avec 26 participants. Le PNRHJ et la RNNHCJ

partenaires du plan de gestion intégré sur cet alpage ont également participé à cette

journée.
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Opération de maraudage dans les alpages - Action

portée par la RNNHCJ dans le but de sensibiliser les

usagers aux troupeaux et aux chiens de protection

dans les alpages de la Haute Chaîne du Jura.

Dans le cadre du Plan national d’actions (PNA) Loup, un

travail a été réalisé, par le « groupe Loup » de « Réserves

naturelles de France » (RNF), afin de développer depuis

2021, en lien avec le ministère de la transition

écologique, des actions spécifiques sur les réserves

naturelles concernées par l’espèce. 

Ainsi et parmi les 7 actions retenues et financées par

l’État, la Réserve naturelle nationale de la Haute Chaîne

du Jura (RNNHCJ), qui fait partie de ce « groupe loup de

RNF », a notamment remis en place dès la mi-juin 2022

l’action 4 « Médiation et sensibilisation chiens de

protection ». Pour cette dernière, la RNNHCJ a fait le

choix de missionner 6 accompagnatrices/eurs en

moyenne montagne (AMM) locaux et en totale phase

avec la réglementation et le fonctionnement de la

Réserve naturelle, pour assurer des journées de

sensibilisation (actions de « maraudage ») auprès des

usagers de la montagne, notamment des randonneurs.

Ces AMM ont eu pour mission d’informer durant l'été (30

journées réparties du 17 juin au 7 septembre) les

pratiquants de randonnées ou de toute autre activité, sur

les bons comportements à adopter en alpage vis-à-vis du

bétail et des chiens de protection en particulier, ainsi que

leur rôle.

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/PNA_Loup-et-activites-elevage_2018-2023.pdf


L’objectif est de limiter les conflits d'usage et les incidents entre usagers et chiens de

protection des troupeaux (type patous). 

Deux alpages sont concernés par la présence de chiens patous et de moutons sur la

Haute Chaîne du Jura : l’alpage du Crozat, proche du Col de la Faucille et l’alpage de

Curson, sous le Crêt de la Neige. 

Cette opération a à nouveau été très bien accueillie et appréciée par les propriétaires et

éleveurs de ces sites et en particulier par le berger et la bergère. En effet, il est

important de rappeler que les mauvais comportements des usagers vis-à-vis des

troupeaux et/ou des chiens de protection peuvent avoir des conséquences importantes

sur leur travail et sur leurs animaux. 
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2 . A N I M A T I O N S  " G R A N D  P U B L I C "

2 . 1  A n i m a t i o n s  n a t u r e

Chaque année, le service EVPDD propose 10 animations par an pour la Réserve naturelle.

Ces animations se réalisent en majorité au cours des vacances scolaires, exceptées

celles de Noël. Les actions de sensibilisation du grand public sont la plupart du temps

sous forme de sorties nature, d’une durée de 2h30 à 3h. Plusieurs thématiques variées

sont proposées au cours de l’année. Depuis 2022, les inscriptions se font en ligne

uniquement, via des formulaires d’inscriptions dédiés. 

Certaines animations sont également inscrites dans le calendrier des animations nature

du département de l’Ain, édité chaque année. 

En 2022, 9 animations à destination du grand public étaient prévues tout au long de

l’année. 5 seulement ont pu être réalisées. En effet, 2 sorties ont dû être annulées pour

cause de météo très défavorable, et 2 animations ont été annulées par manque de

participants. 300 personnes ont néanmoins été sensibilisés, via des sorties nature mais

également lors d’un stand pour la Fête de la science et de la biodiversité. Le format

stand permet de toucher un plus grand nombre de personnes sur une journée, tout en

proposant des petites activités ludiques de découverte. Un travail de création et de mise

à jour de certains thèmes a été mené. En effet, certains thèmes n’ont jamais été

actualisés, ou manquaient d’outils pédagogiques. Ce travail sera continué les années

suivantes, pour avoir une basé de données d’animations grand public élargie et varier les

propositions. 



2 . 2  A g e n d a  d e s  a n i m a t i o n s

La page Facebook de Pays de Gex agglo,

La page Facebook de la Réserve naturelle,

Le site internet de l’Office de tourisme intercommunal du Pays de Gex.

Les animations sont programmées, pour la majorité, au cours des vacances scolaires.

La communication est diffusée sur plusieurs médias : 
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https://www.facebook.com/PaysdeGexagglo
https://www.facebook.com/RNNHCJ
https://www.paysdegex-montsjura.com/


3 . M A I S O N  D E  L A  R E S E R V E  N A T U R E L L E

3 . 1  A c c u e i l  d u  G r a n d  P u b l i c

3 . 2  A c c u e i l  d e s  s c o l a i r e s  E V P D D

En 2022, aucune visite accompagnée de la maison de la

Réserve naturelle n’a été proposée. En effet, une seule

demande de groupe a été faite, mais dans des délais

trop restreints pour une mise en place dans de bonnes

conditions. L’option de repli pour les animations

scolaires, en cas de météo défavorable lors de la sortie

terrain, a été délaissée car l’organisation est compliquée

: la classe doit être séparée en plusieurs groupes, ce qui

nécessite l’accès à une ou des salles de réunion, pas

toujours disponible. Aussi, le choix a été fait de reporter

les sorties. L’application finalisée en 2022 permettra de

proposer une solution en classe en cas de mauvaise

météo dès 2023. 
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Les Offices de Tourisme, 

Le site internet de la Communauté d’agglomération

du Pays de Gex et sa page Facebook,

Le site de la Réserve naturelle,

La presse locale.

La maison de la Réserve naturelle est ouverte au public

en visite libre ou visite guidée.

Les différentes sources d’informations sont : 

L'exposition de la Maison de la Réserve naturelle est

ouverte au public du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00

et de 14h00 à 18h00.

https://www.rnn-hautechainedujura.fr/decouvrir-la-reserve-naturelle/maison-de-la-rnn/


Notre page Facebook, lancée depuis 2018, fonctionne très bien. C’est un outil de

communication essentiel aujourd’hui. Elle est un complément à notre site internet et

permet de sensibiliser et même « fidéliser » les abonnés aux diverses infos. Nos

publications peuvent engendrer entre 500 et 33 000 vues (pour nos meilleurs posts), selon

les données du réseau social. En 2022, nous avons 2500 abonné.e.s.

4 . 2  P a g e  F a c e b o o k

P A G E  5 3

Au cours de l'année 2022, différents articles de presse concernant la RNNHCJ sont parus

dans les journaux locaux. Vous retrouverez l'ensemble de ces articles dans la revue de

presse en annexe 4.

4 . 1  P a r u t i o n s  d ' a r t i c l e s

4 . C O M M U N I C A T I O N



Durant l'année 2022, nous avons continué à animer le réseau des référents. Plusieurs

membres des Amis de la Réserve naturelle ont participé à des suivis scientifiques.

5 . 3  S o n d a g e  

5 . 2  A m i s  d e  l a  R é s e r v e  n a t u r e l l e

5 . 1  O f f i c e  d e  t o u r i s m e  i n t e r c o m m u n a l  d u  P a y s  d e  G e x  ( O T I )

La Réserve naturelle travaille en étroite collaboration avec

l'Office de tourisme intercommunal du Pays de Gex et le service

Itinéraires de loisirs de Pays de Gex agglo.

Plusieurs réunions ont eu lieu cette année. Certaines portaient

sur la définition des sentiers de randonnées qui traversent la

RNN et d'autres concernaient les applications numériques de

tourisme du type Outdooractive ainsi que leur site internet

(veille régulière afin que les informations soient cohérentes avec

la réglementation de la Réserve naturelle).

Les agents de l'OTI sont donc une aide importante pour créer le

lien entre les usagers et la RNNHCJ. Ils distribuent les dépliants

de sensibilisation et informent les usagers sur la règlementation

en vigueur dans la RNNHCJ.
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5 . A n c r a g e  t e r r i t o r i a l

En 2022, notre service civique a été missionné

afin de réaliser un sondage auprès de la

population Gessienne dans le but de faire un état

des lieux des connaissances du public sur la

Réserve naturelle. L'équipe de la Réserve

naturelle et les ARN ont aidé le service civique a

mener à bien cette mission.

Le sondage a eu lieu dans un maximum de

commune de l’agglomération du Pays de Gex et

dans les villes de Valserhône et Confort. Il visait

uniquement les habitants locaux qu'ils soient

usagers ou non de la Réserve naturelle. 

Personnes intérogées151

des personnes interogées ne
connaissent pas la RNN1/4
15.8% des personnes
interrogées pensent que le chien
est autorisé s'il est tenu en laisse, 

des personnes interrogées ne
connaissent pas le gestionnaire
de la RNN

53%



F O N C T I O N N E R  A V E C  C O H É R E N C E  E T  C L A R T É

P A G E  5 5

Le Conservateur,

L’Adjoint au conservateur,

Les trois Gardes-techniciens-animateurs,

L’Assistante administrative.

Entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2022, une chargée de mission scientifique.

ayant pour missions principales la mise en action du plan de gestion 2020-2029 et

l'appui du conservateur dans la mise en place des suivis/études scientifiques. 

Un volontaire en service civique. La structure d’accueil (Pays de Gex agglo) étant déjà

agréée, une mission spécifique à la RNNHCJ, de sensibilisation à la protection de la

biodiversité, a été élaborée en interne et validée par la DDCSPP de l’Ain. Ce dispositif a

permis l’accueil dans de bonnes conditions d’un volontaire durant 7 mois. En lieu et

place de l’indemnité de structure, la Communauté d’agglomération du Pays de Gex a

fourni un hébergement et un véhicule pour les trajets domicile-travail à notre

volontaire.

L’équipe de la Réserve naturelle est composée de 6 agents permanents : 

Par ailleurs, l'équipe est appuyée comme chaque année depuis 2015 par le service

Éducation, promotion et valorisation du développement durable (EVPDD) de Pays de Gex

agglo (1 ETP dédié à la Réserve naturelle). 

De plus, la Réserve naturelle a accueilli :
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C O N S E R V A T E U R
 

A D J O I N T  A U
C O N S E R V A T E U R

G A R D E S - T E C H N I C I E N ( N E ) S

A S S I S T A N T E
A D M I N I S T R A T I V E

C H A R G É E  D E
M I S S I O N
S C I E N T I F I Q U E

S E R V I C E  E D U C A T I O N , V A L O R I S A T I O N  E T  P R O M O T I O N  D U
 D E V E L O P P E M E N T  D U R A B L E



1 . 1  R é p a r t i t i o n  d e s  m i s s i o n s  e t  t e m p s  d e  t r a v a i l

1 . 1 . 1  L e  C o n s e r v a t e u r  -  J o h a n n  R O S S E T

1 . 1 . 2  L ' A d j o i n t  a u  C o n s e r v a t e u r  -  G u i l l a u m e  C A D I E R
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Suivi de dossiers
33%

Gestion d'équipe
23%

Police
20%

Réunions
11%

Terrain
9%

Formation
4%

1 . 1 . 3  L a  C h a r g é e  d e  m i s s i o n  s c i e n t i f i q u e  -  D a p h n é  S C H L O E S S E R

Gestion de la BDD
29%

Terrain
24%

Gestion de Géonature
14%

Veille scientifique
14%

Réunion
10%

Gestion des protocoles
9%

Gestion d'équipe
19%

Réunions stratégiques
17%

Opérations/actions PG
17%

Instances RNN
16%

Relations partenariales
16%

Terrain
10%

Instance Pays de Gex agglo
5%



Terrain
55%

Suivi de dossiers
26%

Surveillance et Police
10%

Réunions
8%

Formation
1%

Suivi de dossier
45%

Terrain
29%

Surveillance et Police
18%

Réunions
7%

Suivi de dossiers
43.7%

Terrain
36.8%

Surveillance et Police
11.5%Réunions

8%

1 . 1 . 5  L e s  G a r d e s - t e c h n i c i e n s - a n i m a t e u r s
C a m i l l e  P E R I L L A T  -  R é m i  B L A N C H E T  -  T o n y  C A R G N E L U T T I

C A M I L L E
 

T O N Y
 

R É M I
 

Secretariat
35%

Instances
30%

Cartes de circulation
15%

Accueil physique et téléphonique
10%

Demande de subvention
10%

1 . 1 . 4  L ' A s s i s t a n t e  a d m i n i s t r a t i v e  -  R e b e c c a  A N W E I L L E R
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2 . 1  F o n c t i o n n e m e n t

2 . B U D G E T  2 0 2 1

P A G E  5 9

Pays de Gex agglo est gestionnaire de la Réserve naturelle

nationale de la Haute Chaîne du Jura, par convention signée

avec l'Etat depuis mai 2003 et renouvelée pour une période de

5 ans en 2012, en 2017 puis en 2021. 



Charges générales : 

Dépenses de fonctionnement :

Elles correspondent au fonctionnement de l’équipe permanente

de la Réserve naturelle (RN) actuellement composée de 6 agents

pour 6 ETP (Conservateur, Adjoint au conservateur, 3 Gardes-

technicien(ne)s, Assistante).

Par ailleurs et s’agissant de la mise en action du plan de gestion

(2020-2029), la RNN a reconduit au 1er janvier 2022 et pour une

période de 14 mois, la chargée de mission scientifique (en poste

depuis le 1er juillet 2021) pour notamment accompagner le

conservateur dans la mise en place des suivis/études

scientifiques. 

Le financement de ce poste est assuré en grande partie par des

fonds ministériels dédiés.

Elles comprennent par ailleurs des « charges personnel » de la

collectivité dédiées à la Réserve naturelle pour 1/3 du montant

global de ces charges (comptabilité, Moyens généraux, RH, pôle

technique, Direction, etc...).

Enfin, un service civique (7 mois) a renforcé l'effectif de la RNN

notamment sur les volets communication (sondage conduit

auprès des habitants du Pays de Gex), plan de gestion et suivi

scientifique (suivi Espèces exotiques envahissantes, Suivi faune,

traitement base de données, etc.).

 

P A G E  6 0

Plan de gestion :  

La Réserve naturelle a conduit de nombreux inventaires/suivis

scientifiques durant l’année 2022 :

1.Poursuite de l’étude génétique sur les populations de Grand

Tétras, débuté en 2015 avec le soutien du Conseil Départemental

de l'Ain. Après 7 années de collectes et d’analyses d’échantillons,

l’université de Fribourg, partenaire et prestataire scientifique

dans ce suivi a publié une note scientifique intitulée « L’érosion

de la diversité génétique menace la survie de la population

jurassienne de Grand tétras ».



État des lieux de la richesse et de la diversité floristique de l’alpage de Vieille-Maison

réalisé par le CBNA,

Étude de la richesse entomologique sur l‘alpage de Vieille-Maison réalisée par le

bureau d’études « Ainstants nature »,

État des lieux du niveau trophique de 4 alpages de la RN (Vieille-Maison, Chenaillette,

Gralet et Sorgia), réalisé par le « CBNA »,

Analyse de la qualité des sols (via l’étude de la nématofaune) sur 4 alpages de la RN

(Vieille-Maison, Chenaillette, Gralet et Sorgia), réalisé par le bureau d’étude « Elisol ».

3 .Observatoire « ongulés-habitats » : suite au séminaire scientifique de novembre 2021, la

RN a engagé en 2022, avec ses partenaires scientifiques, les premiers suivis sur la Haute

Chaîne du Jura :

a)Évaluation du degré de répartition des ongulés sauvages, et en particulier du cerf, sur la

RN, en lien avec l’INRAE de Nogent sur Vernisson et l’Université de Rennes.

b)Évaluation du taux de consommation des myrtilles par le cerf, en partenariat avec l’OFB

(Sonia SAID, Unité Flore et Végétation-Chargée de Recherche "interactions Faune-Flore"). 

c)Poursuite de l’évaluation expérimentale de la territorialité des ongulés sauvages en lien

avec l’Hépia.

NB : Ces études seront poursuivies l’année prochaine et les premiers résultats présentés

lors du 1er comité technique (ensemble des partenaires et usagers concernés par le sujet),

durant le 1er semestre 2023.

4 .Alpages abandonnés et pelouses mésophiles montagnardes :
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2.Trame « Vieux bois » : travail en partenariat avec l’ONF et les communes propriétaires

pour intégrer dans leurs aménagements forestiers respectifs, lorsqu’ils sont renouvelés,

des mesures pour mettre en place des ilots de sénescence et ou de vieillissement ainsi

que des arbres habitats. Par ailleurs, une mise à jour de la cartographie sur le sujet (SIG) a

été réalisée.

Mise en place d’un groupe de travail, avec le conseil scientifique et des experts dans le

domaine, sur le sujet de sempervivum fauconnettii (espèce à enjeux de la RN), pour

définir s’il s’agit d’un taxon à part entière endémique à la RN. En 2022, a été conduit le

travail de compilation des connaissances scientifiques sur ce taxon ainsi que la

définition d’un protocole de suivi de l’espèce (mis en place à l’été 2022). Une étude

génétique sera probablement conduite en 2023 pour définir le statut de cette espèce.

5.Amélioration des connaissances de la faune, de la flore et des habitats en tenant compte

des changements globaux :

Installation de sondes thermiques dans les combes à neige et éboulis froids de la RN pour

suivre l’évolution de ces habitats. Cette opération est conduite en lien étroit avec le

protocole du CBNA.



Actions de gestion :

La RN a assuré en lien avec l’association ROMMA, la

maintenance des 5 stations météo installées en 2015. Les

données collectées par ces stations sont et le seront

d’avantage dans le futur, essentielles aux différents suivis

scientifiques réalisés dans la RN.

Pour l’année 2022, nous n’avons pas accueilli de Konik Polsky

puisque nous avons pu accompagner l’installation d’un

agriculteur sur le site de la Vesancière depuis 2021. De ce

fait, et cette année, les trois alpages dits abandonnés du

nord de la RN étaient donc exploités par des alpagistes. 

Par ailleurs, les travaux de réhabilitation de l’alpage de la

Vesancière ont été conduits durant l’été (réhabilitation de la

piste pastorale, installation d’une clôture électrique et pose

d’un Plymouth pour connexion à la citerne). L’ensemble des

travaux ont été pris en charge par la commune avec des

financements PPT. La RN a donc accompagné la commune

uniquement sur les aspects écologiques et règlementaires

mais n’a pas financé tout ou partie des travaux.

Concernant Vieille-Maison, propriété de la commune de Gex,

la réhabilitation de l’alpage pour une meilleure fonctionnalité

est toujours en réflexion. Les travaux envisagés pour

réhabiliter l'alpage ont été validés par les différentes

instances qui ont instruit le projet (comité consultatif, CDNPS

et CSRPN). Toutefois et suite au retrait de l'exploitant en

place jusqu'à présent (changement d'objectif agricole le

concernant), les travaux n'ont pas été lancé en 2022. Ils le

serons dès lors qu'un nouvel exploitant, en cohérence avec

les enjeux agricoles et écologiques du site, sera trouvé

(recherche en cours en lien avec les services de la SEMA).

Enfin, dans le cadre de la convention de partenariat Pays de

Gex agglo/ONF, l’ONF a poursuivi les opérations de police en

interservices avec la RN.
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Communication :

En 2021, la Réserve naturelle (RN) avait finalisé l’installation de l’outil Géonature

(convention de partenariat avec le Parc national des Écrins), afin de favoriser les

interactions/échanges naturalistes entre la Réserve naturelle et les usagers de celle-ci.

Précisons que cet outil nécessite une maintenance annuelle du PN des Écrins (cadrée

par la convention) comprenant : une mise à jour des applications, une assistance

technique, une mise à jour des bases de données… Cette maintenance a donc été assurée

en 2022. Par ailleurs, la RN a finalisé son Atlas (outil Géonature permettant de mettre en

ligne les données naturalistes de la RN). Celui-ci sera mis en ligne en fin d’année.

La RN a également créé de courtes vidéos relatant les actions/activités de l’équipe sur

le terrain (grâce à l’achat de matériel audiovisuel spécifique). Ces vidéos ont été

diffusées notamment via sa page Facebook.

La RN a procédé à la réimpression des outils pédagogiques pour les animations scolaires

(livrets sur les trois thématiques proposées aux écoles).

Par ailleurs et comme prévu dans son Plan de gestion, la RNN a réalisé en 2022, un

sondage auprès des habitants du Pays de Gex et de la Valserine, pour définir le niveau

de connaissance des habitants du territoire de la Réserve naturelle. Pour mener à bien

cette opération, la RN a notamment missionné un volontaire en service civique. Les

résultats sont en cours d’analyse.

 

Il s’agit de transmettre la bonne information au plus large public (visiteurs, acteurs socio-

professionnels, etc.) et ce de manière ludique et explicite afin que chacun puisse devenir

acteur de la préservation du territoire remarquable qu’est la Haute Chaîne du Jura.

Sensibilisation :

Les animations scolaires de la RN ont été poursuivies via le service

EVPDD de Pays de Gex agglo.

Pour l’année 2022, 50 classes ont suivi les animations scolaires. 

Dans le cadre de la convention de partenariat Pays de Gex

agglo/ONF, l’ONF a poursuivi les opérations d’appui aux animations

scolaires.

Par ailleurs la RNNHCJ a coordonné des opérations de «

maraudage » a destinations des usagers de la Haute Chaîne du jura

pour les sensibiliser à la présence de chiens de protection des

troupeaux et à l’activité pastorale.
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La dotation de fonctionnement

de l'État a été maintenue à

hauteur du montant de

l’enveloppe 2021, en

l’occurrence 311 647 €. À cette

dotation il faut rajouter une

enveloppe dédiée permettant

le financement en grande

partie du poste de chargée de

mission scientifique à hauteur

de 36 000 €.

·La participation de Pays de

Gex agglo (gestionnaire) a été

maintenue à hauteur de 120

000 €. Pays de Gex assure par

ailleurs le financement d’un

ETP du service EVPDD, dédié

aux opérations d’éducation et

de sensibilisation de la Réserve

naturelle. Ce dernier est actif

depuis 2015 et pris directement

sur le budget principal.

La participation financière du

Conseil Départemental de l’Ain

qui soutient depuis de

nombreuses années certaines

actions de la RNNHCJ

(animations scolaires, actions

en faveur des tétraoninés,

suivis scientifiques,...)  et qui

s'élève à 39 000 €

De crédits spécifiques venant

appuyer certaines des actions

programmées (DREAL, Région,

Union Européenne).

 

 

Les recettes de la Réserve naturelle pour l'année 2022 viennent principalement de :

2 . 1 . 1  R e c e t t e  d e  f o n c t i o n n e m e n t  
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2 . 2  I n v e s t i s s e m e n t

Les nouvelles dépenses d’investissement ont été réparties selon les nécessaires évolutions

des outils informatiques planifiées à l'échelle de Pays de Gex agglo (SIG, formation sur les

nouveaux outils, etc.), et de l’achat de matériel de terrain indispensable au bon déroulement

des missions techniques de l’équipe (suivi scientifique, sécurité des agents, uniformes, etc.).

En 2022, dans la continuité du renouvellement et renforcement de la signalétique démarrée

en 2017, la RN a procédé à quelques ajouts et remplacements de sa signalétique, que ce

soit pour les panneaux d’informations et règlementaires ou pour la signalétique propre aux

ZQFS.

Par ailleurs, la RN en lien avec le service EVPDD de Pays de Gex agglo, a finalisé le

développement d’une application dédiée aux scolaires (vulgarisation du fonctionnement de

la réglementation de la RN, jeux et animations interactives,…) lancée en 2021. Pour rappel, la

volonté de création de cet outil pédagogique faisait suite à la non réalisation, pour tout ou

partie, des animations scolaires au regard de la situation sanitaire (COVID 19) pour les

années 2020 et 2021. Rappelons, que cette application, ne remplacera pas les animations

scolaires telles qu’elles ont été définies jusqu’à présent (2 demi-journées en classe et 1

journée terrain) mais viendra en appui des animations en classe et/ou si les conditions ne

permettaient pas de réaliser la sortie terrain (conditions météorologiques, sanitaires,…).

Enfin la Réserve naturelle a procédé, en fin d’année 2022, au remplacement de l’un de ces 2

véhicules 4x4.

Ces dépenses sont financées, en partie par la dotation aux amortissements et le fonds de

compensation de la TVA.
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C O N C L U S I O N
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le renouvellement des conventions avec nos principauxle renouvellement des conventions avec nos principaux

partenaires techniques et/ou institutionnels, en l'occurrence lepartenaires techniques et/ou institutionnels, en l'occurrence le

CD01, l'ONF et le PNR Haut-Jura,CD01, l'ONF et le PNR Haut-Jura,

le renouvellement du Conseil scientifique de la RNN,le renouvellement du Conseil scientifique de la RNN,

le reconduite pour un an du contrat de chargée de missionsle reconduite pour un an du contrat de chargée de missions

scientifiques grâce au maintien du financement ministérielscientifiques grâce au maintien du financement ministériel

dédié à l'éducation à l'environnement,dédié à l'éducation à l'environnement,

l'évaluation du taux de consanguinité des populations del'évaluation du taux de consanguinité des populations de

Grand tétras après sept années d'études et d'analysesGrand tétras après sept années d'études et d'analyses

génétiques,génétiques,

le suivi spécifique d'un coq peu farouche sur le secteur dule suivi spécifique d'un coq peu farouche sur le secteur du

Turet/Col de la Faucille,Turet/Col de la Faucille,   

la finalisation et la mise en place de l'Atlas Géonature et dela finalisation et la mise en place de l'Atlas Géonature et de

l'application numérique "Gex'plore la RNN" a destination desl'application numérique "Gex'plore la RNN" a destination des

scolairesscolaires

les 40 ans du réseau des Réserves naturelle de France (RNF)les 40 ans du réseau des Réserves naturelle de France (RNF)

L'équipe de la Réserve naturelle aura, cette année encore, suL'équipe de la Réserve naturelle aura, cette année encore, su

mobiliser toute son énergie pour mener à bien l'ensemble desmobiliser toute son énergie pour mener à bien l'ensemble des

missions et actions inhérentes à ce magnifique territoire protégé.missions et actions inhérentes à ce magnifique territoire protégé.   

L'année 2022 aura été marqué notamment par :L'année 2022 aura été marqué notamment par :

 Poursuivre la réflexion de renforcement de population du

Grand tétras en lien avec les Services de l’État et les

principaux partenaires français et transfrontaliers,

Poursuivre les suivis loup gris et lynx boréal afin d’évaluer

l’évolution démographique de ces espèces,

Poursuivre le suivi des espèces floristiques patrimoniales,

Poursuivre l'instauration, en lien étroit avec les communes

forestières et l’ONF, de la trame de vieux bois dans les forêts

publiques. Entamer la démarche dans les forêts privées (lien

avec CRPF),

Poursuivre les suivis scientifiques et l’animation de

l’observatoire « ongulés-habitats forestiers » avec l'ensemble

des acteurs concernés,

Développer et/ou maintenir une activité pastorale extensive

sur les alpages de la Haute Chaîne du Jura, en adéquation

avec les enjeux de biodiversité (PGI).

Gérer :

2023 en perspective…

« La Haute Chaîne du
Jura… un patrimoine
commun à préserver

ensemble ! »



Poursuivre le travail de collaboration avec l'Office de

Tourisme intercommunal, ainsi que tous les acteurs

touristiques concernés, pour intégrer les enjeux et la

réglementation de la Réserve naturelle dans leurs

communications respectives et définir une stratégie

commune à l’échelle du territoire, 

Pérenniser les animations à destination des scolaires et

du grand public, moderniser les outils pédagogiques et

proposer de nouvelles thématiques, sorties et ateliers.

Assurer la maintenance de l’outil Géonature et

développer l’outil Citizen afin de favoriser les actions de

sciences participatives avec les différents usagers. 

Réaliser un sondage à destination des usagers de la

Réserve naturelle pour connaitre les pratiques et la

perception de la Réserve naturelle tel que conduit en

2018.

Poursuivre la création de courtes vidéos relatant les

actions/activités de l’équipe sur le terrain.

Entretenir la signalétique de la RNN et des ZQFS.

Sensibiliser :
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Poursuivre les missions de police et notamment les

opérations interservices,

Finaliser le plan de circulation VTT/VTTAE.

Poursuivre la révision des réserves de chasse en lien

avec les services de l’État, la FDC01, les sociétés de

chasse, les propriétaires et acteurs concernées.

Protéger :

Sans oublier qu'en 2023, la
Réserve naturelle nationale de la
Haute Chaîne du Jura fêtera ses

30 ans ! 
A cet effet, nous programmerons
des évènements tout au long de

l'année ainsi qu'une journée
festive 

le 2 septembre 2023.



N O U S  R E M E R C I O N S  N O S  D I F F É R E N T S  P A R T E N A I R E S
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DEMANDEUR INTITULE
DATE

INSTANCE
PRECONISATIONS

Commune
d'Echenevex

Travaux Alpage de
Branveau

03/03

- Prévenir la Réserve naturelle (RN) au moins 7 jours avant la date de lancement
de chacune des phases des travaux,

- Établir un PV de lancement et un PV de réception des travaux avec la Réserve
naturelle,

- Réaliser les travaux en minimisant au maximum les impacts au sol (intervenir
hors période humide et hors neige) et de jour uniquement,

- Pour l’ensemble des travaux rester uniquement sur l’emprise de l’existant
(place d’abreuvement et sentier pédestre notamment),

- Les travaux de terrassement de la place d’abreuvement devront être réduits au
strict nécessaire avec la seule volonté d’aplanir uniquement la partie d’ancrage

du nouveau bac. À cet effet l’usage de la mini-pelle devra être limité dans le
temps (quelques heures tout au plus) et ne pourra être utilisée pour toute autre

intervention sur l’alpage,
- Proscrire tout aménagement supplémentaire (de type dalle ou ancrage béton)

sur la place d’abreuvement,
- Nettoyer les roues et godets de la mini-pelle pour lutter contre les espèces

invasives (un certificat précisant ledit nettoyage par la ou les entreprises devra
obligatoirement être fourni à la RN),

- Pour les toilettes, avoir recours à une peinture dite « écologique », de couleur
verte ou marron la plus proche des couleurs naturelles du site (arbre, verdure,

etc.) pour optimiser leur intégration paysagère. 
- Réserver les toilettes au seul usage de l’exploitant et du propriétaire du chalet,

- Pour les aménagements du sentier de randonnée :
o Utiliser du bois massif naturel sans traitement et de provenance local.

o Proscrire tout aménagement de type bloc, socle ou dalle béton et réduire au
minimum leur aménagement (aménagement et concassage superficiels). Si

recours au béton pour assurer le scellement des fers à béton pour les marches
et/ou des embases métalliques pour la chicane, alors celui-ci devra être limité

au strict nécessaire,
- Tout prélèvement de matériaux sur site (hors emprise des travaux) est

strictement interdit,
- Le maître d’œuvre ou tout prestataire devra posséder une autorisation de

circuler en RN (faire la demande auprès des services de la RN),
- Limiter au strict nécessaire l’utilisation des véhicules motorisés,

- Évacuer tout déchet inhérent aux travaux,
- Respecter les engagements avancés par le porteur de projet,

- Proscrire toute variante aux travaux, modification ou aménagement non prévu
sans accord des instances de la RNN, et du service instructeur (DREAL

Auvergne-Rhône-Alpes)
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A N N E X E S

ANNEXE 1 : Demandes et autorisations du  Comité Consultatif
vert = favorable

rouge = défavorable

orange = annulée



DEMANDEUR INTITULE
DATE

INSTANCE
PRECONISATIONS

Amis de
Narderans

Journée
montagne

2022
03/03

- Limiter le nombre maximum de participants à 250,
- Passer uniquement sur les itinéraires autorisés. Le hors-piste est interdit.

- Limiter le nombre de véhicules accédant à « La Croisé » (2 pour le transport
logistique) et solliciter auprès de la Réserve naturelle (RNN), si besoin, les cartes

de circulation correspondantes,
- Proscrire l’utilisation de matériel destiné à des émissions sonores (klaxon, haut-

parleurs...),
- Mettre une signalétique temporaire si nécessaire à certains croisements de
l’itinéraire, et procéder à son retrait immédiatement après la manifestation,
- Exclure tout éventuel point de convergence en RNN sur le parcours (type

ravitaillement),
- Mettre en place un serre-file en fin de journée de manière à ramasser les

éventuels déchets laissés,
- Respecter la réglementation en vigueur sur la RNN en particulier : absence de
déchets faisant suite à l’évènement, pas de chien, pas de cueillette, pas de feu

en dehors des foyers autorisés (refuges), etc.
- Présence d’agents de la RNN éventuelle lors de la manifestation,

- Sensibiliser les participants à la préservation de la nature, notamment par la
distribution de plaquettes informatives de la Réserve naturelle,

- Remettre un compte-rendu à la Réserve naturelle sur le déroulement de la
manifestation, dans un délai d’un mois et demi après l’événement.

Comité de
Fêtes de
Farges

Nuit aux
étoiles 2022

03/03

- Limiter le nombre maximum de participants à 250  (organisateurs compris),
- Passer uniquement sur les itinéraires autorisés. Le hors-piste est strictement

interdit,
- Limiter le nombre de véhicules accédant directement au site à 3 maximums.

Ces derniers devront être détenteurs d’une carte de circulation. En faire la
demande à la Réserve naturelle (RNN) le cas échéant,

- Proscrire le transport de personnes par allers/retours. Les participants devront
accéder au site à pieds (sauf très rares exceptions justifiées). Il en sera de même

pour le retour. Comme celui-ci se fera de nuit les personnes devront, dans la
mesure du possible, rester silencieuses dans l’enceinte de la RNN,

- Proscrire l’usage de quads,
- La manifestation en tant que telle (observations et repas) devra se faire

uniquement en dehors des limites de la Réserve naturelle,
- Le campement sera possible autour du chalet du Sac, mais interdit dans

l’enceinte de la RNN,
- Proscrire l’utilisation de matériel destiné à des émissions sonores (musique,

haut-parleurs, sono,...),
- Exclure tout éventuel point de convergence en RNN sur le parcours (type

ravitaillement),
- Le balisage (6 panneaux amovibles) devra être retiré immédiatement à la fin

de la manifestation (proscrire le cloutage aux arbres),
- Respecter la réglementation en vigueur sur la RNN en particulier : absence de
déchets faisant suite à l’évènement, pas de chien, pas de cueillette, pas de feu

en dehors des foyers autorisés (refuges), etc.,
- Présence éventuelle d’agents de la RNN lors de la manifestation,

- Sensibiliser les participants à la préservation de la nature (distribution de
dépliants d’information),

- Prévenir la Réserve naturelle en cas de repli de la manifestation,
- Remettre un compte-rendu à la Réserve naturelle sur le déroulement de la

manifestation, dans un délai d’un mois et demi après l’événement.
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OTI Pays de
Gex

Cuban'02 03/03

- Utiliser de préférence et au maximum la télécabine (et non les véhicules à
moteur) dès lors que celle-ci est fonctionnelle,

 - Les 4 cartes de circulation temporaires autorisées devront être demandées
auprès de la Réserve naturelle (RN),

 - Ces cartes de circulation seront valables :

 o Du 1er au 3 juillet 2022,
 o uniquement sur la route forestière du Col de Crozet jusqu’à la jonction avec la

piste de secours de la télécabine du Fierney (première épingle)
 o exclusivement dans le cadre de cette manifestation et pour transporter

uniquement la logistique (proscrire tout transport de personnes/participants),
 - Chacune de ces 4 cartes de circulation devra être visible sur le tableau de

bord du véhicule concerné à chaque fois que celui-ci empruntera l’accès
autorisé,

 - Tout stationnement desdits véhicules devra se faire en dehors des limites de
la RN l’utilisation des véhicules motorisés devra être limitée au strict nécessaire,

 - En dehors de cette autorisation de circulation pour 4 véhicules, cette
manifestation, ne pourra concerner, de quelque manière que ce soit, le territoire

de la Réserve naturelle,
 - Porter une attention particulière quant au volume de la musique pour ne pas

perturber outre mesure la faune sauvage (limiter notamment la sonorisation
extérieure orientée vers la RN),

 - L’usage de drone (ou tout autre engin) pour survoler le territoire de la Réserve
naturelle est proscrit, 

 - Le porteur de projet devra respecter ses engagements ainsi que la
réglementation de la Réserve naturelle. 

 - Remettre un compte-rendu à la Réserve naturelle sur le déroulement de la
manifestation, dans un délai d’un mois et demi après l’événement.
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SEMA
Journée

découverte
alpage 2022

03/03

- Prévenir la Réserve naturelle (RN) au moins 7 jours avant la date de lancement
de chacune des phases des travaux,

- Établir un PV de lancement et un PV de réception des travaux avec la Réserve
naturelle,

- Réaliser les travaux en minimisant au maximum les impacts au sol (intervenir
hors période humide et hors neige) et de jour uniquement,

- Pour l’ensemble des travaux rester uniquement sur l’emprise de l’existant
(place d’abreuvement et sentier pédestre notamment),

- Les travaux de terrassement de la place d’abreuvement devront être réduits
au strict nécessaire avec la seule volonté d’aplanir uniquement la partie

d’ancrage du nouveau bac. À cet effet l’usage de la mini-pelle devra être limité
dans le temps (quelques heures tout au plus) et ne pourra être utilisée pour

toute autre intervention sur l’alpage,
- Proscrire tout aménagement supplémentaire (de type dalle ou ancrage béton)

sur la place d’abreuvement,
- Nettoyer les roues et godets de la mini-pelle pour lutter contre les espèces

invasives (un certificat précisant ledit nettoyage par la ou les entreprises devra
obligatoirement être fourni à la RN),

- Pour les toilettes, avoir recours à une peinture dite « écologique », de couleur
verte ou marron la plus proche des couleurs naturelles du site (arbre, verdure,

etc.) pour optimiser leur intégration paysagère. 
- Réserver les toilettes au seul usage de l’exploitant et du propriétaire du chalet,

- Pour les aménagements du sentier de randonnée :
o Utiliser du bois massif naturel sans traitement et de provenance local.

o Proscrire tout aménagement de type bloc, socle ou dalle béton et réduire au
minimum leur aménagement (aménagement et concassage superficiels). Si

recours au béton pour assurer le scellement des fers à béton pour les marches
et/ou des embases métalliques pour la chicane, alors celui-ci devra être limité

au strict nécessaire,
- Tout prélèvement de matériaux sur site (hors emprise des travaux) est

strictement interdit,
- Le maître d’œuvre ou tout prestataire devra posséder une autorisation de

circuler en RN (faire la demande auprès des services de la RN),
- Limiter au strict nécessaire l’utilisation des véhicules motorisés,

- Évacuer tout déchet inhérent aux travaux,
- Respecter les engagements avancés par le porteur de projet,

- Proscrire toute variante aux travaux, modification ou aménagement non prévu
sans accord des instances de la RNN, et du service instructeur (DREAL

Auvergne-Rhône-Alpes)

SEMA
Un berger dans

mon école
03/03

- Préparer ces sorties en étroite collaboration avec la Réserve naturelle (RNN),
 - Prévenir la Réserve naturelle à minima 7 jours avant la date retenue pour la

sortie,
 - Le bus devra se garer et déposer les enfants obligatoirement au parking de la

Greffière. 
 - Privilégier les sentiers et sentes pour les déplacements dans l’alpage,
 - Effectuer les sorties uniquement sur la partie alpage (milieu ouvert) et

proscrire tout déplacement/approche sur les partie prés-bois/lisières de forêt
et forêts (forte sensibilité pour la faune sauvage au mois de juin = période de

reproduction et d’élevage des jeunes).
 - Limiter tout dérangement avéré et prolongé d’oiseaux nicheurs au sol en

alpage (Pipits, alouette, traquets, etc.). Le cas échéant inviter les enfants à se
déplacer pour aller un peu plus loin sur l’alpage,

 - Proscrire l’utilisation de matériel destiné à des émissions sonores (klaxon,
haut-parleurs, musique...),

 - Respecter la réglementation en vigueur sur la RNN en particulier : absence
de déchets faisant suite à l’évènement, pas de chien, pas de cueillette, pas de

feu en dehors des foyers autorisés (refuges), etc.
 - Présence d’agents de la RNN et/ou du service EDD de Pays de Gex agglo

éventuelle lors des sorties,
 - Sensibiliser les enfants à la préservation de la nature, 

 - Respecter les engagements avancés par le porteur de projet,
 - Remettre un compte-rendu à la Réserve naturelle sur le déroulement de la

manifestation, dans un délai d’un mois et demi après l’événement.
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Centrale Supélec RAID 03/03

 
 - Limiter le nombre de concurrents à 250 participants avec remise du registre

d’inscription annexé au compte-rendu,
 - Établir le passage de la course uniquement sur les sentiers sous la

compétence randonnée de Pays de Gex agglo et tel que défini par le porteur de
projet,

 - Proscrire toute divagation et/ou hors-piste,
 - Proscrire toute traversée de la Réserve naturelle (RN) de nuit. Le passage des
coureurs en RN devra obligatoirement se faire durant la période comprise entre

le lever et le coucher du soleil,
 - L’usage de drone, d’hélicoptère ou tout autre moyen permettant de couvrir

l’évènement par les airs est strictement interdit. Seule la prise de photo et vidéo
classique au sol sera autorisée. Elle devra en outre être limitée (5 personnes

maximum),
 - Proscrire l’utilisation de tout objet sonore (haut-parleur, microphone …), 

 - Limiter le balisage temporaire en Réserve naturelle (RN) au strict nécessaire et
retirer celui-ci dès la fin de la course,

 - Mettre en place un serre-file suivant directement la course afin de ramasser
les éventuels déchets laissés par les coureurs,

 - Pas de poste de ravitaillement ou de poste de secours en Réserve naturelle,
 - Pas de véhicule en RN. Seuls les véhicules assurant les secours garés hors
Réserve naturelle, seront autorisés à intervenir en cas de nécessité absolue.

Faire la demande de carte de circulation spécifique auprès des services de la
RN,

 - Pas de public en RN (orienter et positionner le public en dehors de la Réserve
naturelle),

 - Exclure tout participant en cas de non-respect de la réglementation de la
Réserve naturelle et/ou de la charte environnementale signée par chacun des

coureurs,
 - Sensibiliser les participants à la préservation de la nature avec notamment :
distribution de dépliants d’information et mise en ligne sur le site internet de
l’organisation et/ou envoi aux participants de la vidéo de sensibilisation des

ambassadeurs de la Réserve naturelle,
 - Présence d’agents de la RN lors de la manifestation,

 - Respecter les engagements avancés par le porteur de projet (en particulier
sensibilisation des participants à la réglementation en vigueur sur la RN et

respect de la doctrine cadrant les manifestions sportives en RN),
 - Remettre un compte-rendu à la RN dans un délai d’un mois et demi après

l’évènement,
 - Avoir en toute circonstance un message positif s’agissant des espaces

protégées que ce soit dans leur nécessité et/ou leur réglementation.
 

UTTJ Trail 2022 03/03

- La caravane devra être utilisée uniquement à des fins professionnelles (activité
pastorale),

- La caravane devra être implantée sur site uniquement à partir du mois de juin,
à la place qu’elle occupe actuellement, et retirée en fin d’estive (15 novembre au

plus tard),
- Aucun déplacement ou aménagement extérieur de celle-ci, quel qu’il soit, ne
pourra se faire sans demande d’autorisation auprès des instances de la Réserve

naturelle,
- L’extérieur devra être en permanence laissé propre,

- Respecter la réglementation en vigueur sur la Réserve naturelle en particulier :
absence de déchets, pas de chien (hors ceux utilisés pour la gestion du bétail),

pas de feu à l’extérieur, etc.
- Tout véhicule circulant sur la route pastorale permettant l’accès à la caravane

devra être en possession d’une carte de circulation de la Réserve naturelle
(accès interdit à la circulation des véhicules à moteur toute l’année),

- Respecter les engagements avancés par le porteur de projet,
- Accrocher l’arrêté préfectoral à l’intérieur de la caravane.
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RTM - ONF -
Mairie de Gex

Etude
diagnostic
risque de
chutes de

blocs

03/03

- Prévenir la Réserve naturelle (RNN) au moins 7 jours avant la date ou période
d’intervention,

 - Pour les prises de vue par drone :
 o Réaliser, dans la mesure du possible, les prises de vue depuis la route ou les

pistes/sentiers présents sur le secteur,
 o Réalisées celles-ci au plus tôt soit avant le 30 avril et en minimisant le plus

possible les phases de survol au plus près des falaises (réduire/éviter le
dérangement de la faune rupestre),

 o Si dérangement avéré d’un oiseau rupestre nicheur, stopper immédiatement
le survol du secteur concerné,

 o Proscrire tout survol de la zone de quiétude de la faune sauvage du secteur
(active du 15 décembre et le 30 juin),

 o Dans les zones de pierriers et de falaises porter une attention particulière aux
chamois,

 o le prestataire devra être enregistré auprès de la direction générale de
l'aviation civile (DGAC),

 - Proscrire tout nouvel aménagement durable (ancrages métalliques, ligne de
vie, etc.),

 - Proscrire tout marquage. Faire un repérage uniquement via un GPS,
 - Retirer tout le matériel mis en place en fin de suivi,

 - Limiter le nombre d’intervenants à 2 personnes maximum ;
 - Évacuer tous déchets inhérents à l’étude,

 - Respecter les engagements avancés par le porteur de projet,
 - Respecter la réglementation en vigueur sur la RNN,

 - Proscrire toute variante au suivi sans accord des instances de la RNN et du
service instructeur (DREAL Auvergne-Rhône-Alpes),
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Ultra 01 Trail 2022 03/03

- Proscrire toute session de training organisée d’avant course dans l’enceinte de
la RN,

 - Limiter le nombre de concurrents à 250 participants maximum avec remise
du registre d’inscription annexé au compte-rendu. 

 - Établir le passage de la course uniquement sur les sentiers de randonnée
balisés et sous la compétence de Pays de Gex agglo et tel que défini par le

porteur de projet. Proscrire toute divagation et/ou hors-piste,
 - Proscrire toute traversée de la Réserve naturelle (RN) de nuit. Le passage des
coureurs en RN devra obligatoirement se faire durant la période comprise entre

le lever et le coucher du soleil.
 - L’usage de drone, d’hélicoptère ou tout autre moyen permettant de couvrir

l’évènement par les airs est strictement interdit. Seule la prise de photo et vidéo
classique au sol sera autorisée. Elle devra en outre être limitée (équipe de 5

personnes maximum),
 - Proscrire l’utilisation de tout objet sonore (haut-parleur, microphone …), 

 - Limiter le balisage temporaire en Réserve naturelle (RN) au strict nécessaire
et retirer celui-ci dès la fin de la course,

 - Mettre en place un serre-file suivant directement la course afin de ramasser
les éventuels déchets laissés par les coureurs,

 - Pas de poste de ravitaillement ou de poste de secours en Réserve naturelle,
 - Pas de véhicule en RN. Seuls les véhicules assurant les secours garés hors

Réserve naturelle, seront autorisés à intervenir en cas de nécessité absolue et
en nombre limité (strict nécessaire). Faire la demande de carte de circulation

spécifique auprès des services de la RNN,
 - Dans l’enceinte de la RN et en cas de secours proscrire le quad et privilégié

les véhicules à moteur légers et proscrire le hors-piste,
 - Pas de public en RN (orienter et positionner le public en dehors de la Réserve

naturelle),
 - Exclure tout éventuel point de convergence en RN sur le parcours (type

ravitaillement),
 - Exclure tout participant en cas de non-respect de la réglementation de la

Réserve naturelle et/ou de la charte environnementale signée par chacun des
coureurs,

 - Sensibiliser les participants à la préservation de la nature avec notamment :
distribution de dépliants d’information et mise en ligne sur le site internet de
l’organisation et/ou envoi aux participants de la vidéo de sensibilisation des

ambassadeurs de la Réserve naturelle,
 - Présence d’agents de la RN lors de la manifestation,

 - Respecter les engagements avancés par le porteur de projet (en particulier
sensibilisation des participants à la réglementation en vigueur sur la RN, respect

de la doctrine cadrant les manifestions sportives en Réserve naturelle),
 - Remettre un compte-rendu à la RN dans un délai d’un mois et demi après

l’évènement.
 - Avoir en toute circonstance un message positif s’agissant des espaces

protégés que ce soit dans leur nécessité et/ou leur réglementation
 

 À l’avenir et si une telle demande était renouvelée (notamment sur ce type de
secteur) et afin de minimiser l’impact sur la faune, l’épreuve devra se dérouler

de préférence entre le 1er/07 et le 15/10. En effet, les mois de mai et juin
notamment constituent une période hautement sensible pour la faune (période

de reproduction et/ou d’élevage des jeunes) et les Zones de quiétude de la
faune sauvage sont encore actives (du 15/12 au 30/06). 
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UTTJ Trail 03/03

- Limiter le nombre de concurrents à 250 participants avec remise du registre
d’inscription annexé au compte-rendu,

- Établir le passage de la course uniquement sur le GR 9 (Balcon du Léman) et le
sentier des 32 contours, tous deux sous la compétence randonnée de Pays de

Gex agglo. Proscrire toute divagation et/ou hors-piste,
- Proscrire toute traversée de la Réserve naturelle (RN) de nuit. Le passage des
coureurs en RN devra obligatoirement se faire durant la période comprise entre

le lever et le coucher du soleil,
- L’usage de drone, d’hélicoptère ou tout autre moyen permettant de couvrir

l’évènement par les airs est strictement interdit. Seule la prise de photo et vidéo
classique au sol sera autorisée. Elle devra en outre être limitée (5 personnes

maximum),
- Proscrire l’utilisation de tout objet sonore (haut-parleur, microphone …), 

- Limiter le balisage temporaire en Réserve naturelle (RN) au strict nécessaire et
retirer celui-ci dès la fin de la course,

- Mettre en place un serre-file suivant directement la course afin de ramasser
les éventuels déchets laissés par les  coureurs,

- Pas de poste de ravitaillement ou de poste de secours en Réserve naturelle,
- Pas de véhicule en RN. Seuls les véhicules assurant les secours garés hors
Réserve naturelle, seront autorisés à intervenir en cas de nécessité absolue.

Faire la demande de carte de circulation spécifique auprès des services de la
RN,

- Pas de public en RN (orienter et positionner le public en dehors de la Réserve
naturelle),

- Exclure tout éventuel point de convergence en RN sur le parcours (type
ravitaillement),

- Exclure tout participant en cas de non-respect de la réglementation de la
Réserve naturelle et/ou de la charte environnementale signée par chacun des

coureurs,
- Sensibiliser les participants à la préservation de la nature avec notamment :
distribution de dépliants d’information et mise en ligne sur le site internet de
l’organisation et/ou envoi aux participants de la vidéo de sensibilisation des

ambassadeurs de la Réserve naturelle,
- Présence d’agents de la RN lors de la manifestation,

- Respecter les engagements avancés par le porteur de projet (en particulier
sensibilisation des participants à la réglementation en vigueur sur la RN et

respect de la doctrine cadrant les manifestions sportives en RN),
- Remettre un compte-rendu à la RN dans un délai d’un mois et demi après

l’évènement,
- Avoir en toute circonstance un message positif s’agissant des espaces

protégées que ce soit dans leur nécessité et/ou leur réglementation.

Jean
Ducimetière

Travaux de
réhabilitation

de la piste
forestière de la

Quible

15/09

- Réaliser les travaux en étroite collaboration avec la Réserve naturelle (RNN) avec notamment :
 o 2 passages sur site (entre juin et juillet) avant les travaux pour s’assurer qu’il n’y ait pas

d’espèce floristique patrimoniale et/ou d’intérêt sur le tracé de la piste, 
 o Sélection de quelques arbres habitats devant être conservés/préservés en l’état (actions du

plan de gestion de la RN : trame vieux-bois et gestion forestière adaptée aux enjeux
écologiques de la RN).

 - Prévenir la Réserve naturelle (RNN) au moins 7 jours avant la date de lancement des travaux,
 - Établir un PV de lancement et un PV de réception des travaux avec la Réserve naturelle,

 - Les travaux devront se faire uniquement sur l’emprise de l’existant et à l’identique,
 - Réaliser obligatoirement les travaux entre le 1er août et le 30 novembre et hors période de

neige,
 - Réaliser les travaux en minimisant au maximum les impacts au sol (intervenir hors période

humide),
 - La piste devra être réalisée par déblai/remblai en réemployant les matériaux du site (pas

d’importation de matériaux inertes). Les interventions sur celle-ci devront être rudimentaires et
limitées au strict nécessaire tel que défini dans le cahier des charges, 

 - Les éventuelles cunettes devront être naturelles (pas d’apport de béton ou de métal), limitées
en nombre au strict nécessaire et situées uniquement dans l’emprise de la piste,

 - Tout prélèvement de matériaux sur site (hors emprise des travaux) est strictement interdit,
 - Nettoyer les roues et godets des engins de travaux pour lutter contre les espèces invasives

(un certificat précisant ledit nettoyage par la ou les entreprises devra obligatoirement être fourni
à la RNN),

 - Prévoir des bacs de rétention et des dispositifs absorbants les polluants en cas de fuite
accidentelle (hydrocarbures notamment),

 - Le maître d’œuvre ou tout prestataire devra posséder une autorisation de circuler en RNN
(faire la demande auprès des services de la RNN),

 - Limiter au strict nécessaire l’utilisation des véhicules motorisés,
 - Pour le déplacement des 2 panneaux indicateurs des chemins de randonnée pédestre, le lien

devra être fait avec le service randonnée de Pays de Gex agglo afin de planifier avec eux
l’intervention,

 - Informer les usagers (randonneurs notamment) de la fermeture de l’accès durant les travaux
(signalétique mise en place avec et/ou par le service randonnée de Pays de Gex agglo),

 - Procéder à l’installation d’une barrière et/ou d’un panneau B7b au départ de la piste pour
interdire l’accès aux véhicules motorisés non autorisés.

 - Évacuer tout déchet inhérent aux travaux,
 - Respecter les engagements avancés par le porteur de projet,

 - Pas de variantes aux travaux sans accord des instances de la RNN,
 - Tous les travaux devront être réalisés en cohérence avec la réglementation de la RNN.

 



Commune de
Thoiry

Travaux
réfection de la

piste du
Reculet

15/09

- Prévenir la Réserve naturelle (RNN) au moins 7 jours avant la date de
lancement des travaux,

 - Établir un PV de lancement et un PV de réception des travaux avec la Réserve
naturelle,

 - Les travaux devront se faire uniquement sur l’emprise de l’existant et à
l’identique,

 - Réaliser les travaux entre le 1er juillet et le 30 novembre et hors période de
neige,

 - Réaliser les travaux en minimisant au maximum les impacts au sol (intervenir
hors période humide),

 - Pour le revêtement, avoir recours uniquement au béton fibré tel que défini
dans le dossier de demande d’autorisation et, le cas échéant, utiliser

uniquement des matériaux carriers de provenance locale,
 - Concernant les renvois d’eau :

 o Limiter leur nombre et leur emprise au strict nécessaire,
 o Proscrire tout aménagement (prolongement) bétonné en dehors de l’emprise

de la piste sylvo-pastorale (type déversoir, fossé, etc.)
 o Limiter la fabrication de béton sur place au strict nécessaire,

 - Informer les usagers (randonneurs notamment) de la fermeture de l’accès
durant les travaux (arrêté municipal et/ou mise en place d’une signalétique

spécifique en lien avec le service randonnée de Pays de Gex agglo),
 - Limiter au strict nécessaire les opérations d’élagage et faire le lien pour ce

faire avec l’ONF (soumis au régime forestier),
 - Tout prélèvement de matériaux sur site (hors emprise des travaux) est

strictement interdit,
 - Nettoyer les roues et godets des engins de travaux pour lutter contre les

espèces invasives (un certificat précisant ledit nettoyage par la ou les
entreprises devra obligatoirement être fourni à la RNN),

 - Prévoir des bacs de rétention et de dispositifs absorbants les polluants en cas
de fuite accidentelle (hydrocarbures notamment).

 - Prévoir des dispositifs adaptés pour éviter toute perte et/ou fuite de béton le
long du parcours d’acheminement ainsi que sur les zones de stockage et/ou de

transfert.
 - Le maître d’œuvre ou tout prestataire devra posséder une autorisation de

circuler en RNN (faire la demande auprès des services de la RNN),
 - Limiter au strict nécessaire l’utilisation des véhicules motorisés,

 - Évacuer tout déchet inhérent aux travaux,
 - Respecter les engagements avancés par le porteur de projet et en particulier

s’agissant des zones de stockage du matériel et des matériaux,
l’approvisionnement du béton et le non recours à un hélicoptère,

 - Pas de variantes aux travaux sans accord des instances de la RNN,
 - Tous les travaux devront être réalisés en cohérence avec la réglementation de

la RNN.
 

GFA le Sauvage
Réfection

toiture Chalet
de Curson

15/09

- Prévenir la Réserve naturelle (RNN) au moins 7 jours avant le lancement des
travaux,

 - Établir un PV de lancement et un PV de réception des travaux avec la Réserve
naturelle, 

 - Réaliser les travaux à partir du 15 avril, hors période de neige et en passant
uniquement par la piste du Tiocan. L’accès par la Calame, pour ces travaux, ne
sera possible qu’à partir du 1er juillet (piste traversant une zone de quiétude de

la faune sauvage),
 - Demander, si nécessaire, une carte de circulation spécifique auprès de la RNN

pour le 4x4,
 - Limiter au strict nécessaire l’utilisation des véhicules motorisés,

 - Évacuer hors RNN tout déchet inhérent aux travaux. Un soin particulier devra
être porté sur la collecte et l’évacuation de la totalité des résidus issus du

décapage de l’ancienne peinture.
 - Pour limiter le risque de dispersion des résidus de décapage et faciliter leur

collecte :
 o intervenir des journées non ventées.

 o Installer des bâches de collecte au pied des façades du chalet.
 - Pour la peinture, opter pour une peinture aux propriétés et composants

écologiques et de couleur identique à celle d’origine. 
 - Respecter les engagements avancés par le porteur de projet.

 - Proscrire toute variante aux travaux, modification ou aménagement non prévu
sans accord des instances de la RNN, 

 - Respecter la réglementation de la RNN (pas de feu notamment).
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Commune de
Gex - ONF

Réhabilitation
de la piste du

Rechat
28/04

- Prévenir la Réserve naturelle (RNN) au moins 7 jours avant la date de
lancement des travaux,

 - Établir un PV de lancement et un PV de réception des travaux avec la Réserve
naturelle,

 - Les travaux devront se faire uniquement sur l’emprise de l’existant et à
l’identique,

 - La mise en place de blocs rocheux de taille modérée (ne dépassant pas en
hauteur le cordon=Talus) en bord de piste sur les 4 zones concernées

(tranchées) pour maintenir les matériaux carriers d’apport est autorisé.
Toutefois et afin de « renaturalisé » les 4 points concernés, l’entreprise devra

en outre récupérer tout ou partie des matériaux en bout de chacune des
tranchées, pour recouvrir les blocs rocheux et redonner une forme naturelle au

bord de piste.
 - Les cunettes devront être naturelles (pas d’apport de béton ou de métal),

limitées en nombre au strict nécessaire et situées uniquement dans l’emprise
de la piste,

 - Réaliser les travaux entre le 15 septembre et le 30 novembre,
 - Réaliser les travaux en minimisant au maximum les impacts au sol (intervenir

hors période humide et hors neige),
 - Pour le revêtement avoir recours uniquement à des matériaux carriers de

provenance locale,
 - Tout prélèvement de matériaux sur site (hors emprise des travaux) est

strictement interdit,
 - Nettoyer les roues et godets des engins de travaux pour lutter contre les

espèces invasives (un certificat précisant ledit nettoyage par la ou les
entreprises devra obligatoirement être fourni à la RNN),

 - Prévoir des bacs de rétention et de dispositifs absorbants les polluants en cas
de fuite accidentelle (hydrocarbure). 

 - Le maître d’œuvre ou tout prestataire devra posséder une autorisation de
circuler en RNN (faire le cas échéant la demande auprès des services de la

RNN),
 - Limiter au strict nécessaire l’utilisation des véhicules motorisés,

 - Respecter les engagements avancés par le porteur de projet,
 - Pas de variantes aux travaux sans accord des instances de la RNN,

 - Évacuer tous déchets inhérents aux travaux,
 - Tous les travaux devront être réalisés en cohérence avec la réglementation

de la RNN.
 

ANNEXE 2 : Demande et autorisation du Comité de suivi des Travaux

UNGE 01

Mesure
altitude du

Reculet et du
Crêt de la

Neige

15/09

- Suivis en étroite collaboration avec la Réserve naturelle (présence éventuelle
d’agents RNN),

 - Prévenir la Réserve naturelle à minima 7 jours avant la date de début du suivi,
 - Réduire autant que possible l’impact de la matérialisation du point culminant :

repère géodésique de petite taille et de couleur discrète. Prévenir la RN et le
propriétaire concerné de son emplacement. Exception faite du point culminant

aucun autre marquage temporaire ou pérenne sur site ne devra être réalisé.
Seule la prise de points GPS sera autorisée.

 - Accéder aux sites ciblés par voie pédestre en empruntant les sentiers
balisés,

 - Limiter le nombre de participants à 20 personnes,
 - Pour la prise de photos sur le terrain, celle-ci devra se faire uniquement avec

du matériel au sol. Le recours au drone ou tout autre système assimilé est
proscrit, 

 - Proscrire toute communication grand public sur le positionnement exact du
point culminant afin d’éviter une fréquentation accrue de celui-ci (en particulier

si ledit point se trouve en dehors du sentier balisé),
 - Remettre les données brutes des mesures réalisées dans l’intérêt de la

gestion de la RNN (non public),
 - Fournir une copie de toute publication ou présentation incluant les données

récoltées en RNN,
 - Respecter les engagements avancés par le porteur de projet,

 - Pas de variantes aux suivis/mesures sans accord des instances de la RNN,
 - Ce suivi et les mesures devront être réalisés en cohérence avec la

réglementation de la RNN (pas de chien, pas de prélèvements, pas de feu, pas
de déchets, etc.).

 

DEMANDEUR INTITULE DATE
INSTANCE

PRECONISATIONS
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DEMANDEUR INTITULE
DATE

INSTANCE
PRECONISATIONS

Philéas Images
Vidéo " Un jour

un refuge" 28/04

- Intégrer dans la vidéo et notamment dans la voix off un message de
sensibilisation cohérent avec le fonctionnement et la réglementation de la

Réserve naturelle (RN). Ce message retravaillé par le porteur de projet (à partir
d’éléments fournis par la RN) devra être validé par la Réserve naturelle avant

toute diffusion de ladite vidéo,
 - Retirer l'image "raquettes dans poudreuse (hors sentier)" à la 34ème sec,

 - Inclure dans la vidéo une séquence avec le panneau de la Réserve naturelle
pour marquer l’entrée en RN et de ce fait, le lancement du message de

sensibilisation précisant la spécificité de cet espace protégé, 
 - L’exploitation des clichés réalisés en Réserve naturelle devra se faire

uniquement dans le cadre du projet cité. Pour tout autre usage, une demande
d’autorisation à la Réserve naturelle devra au préalable être effectuée ;

 
 

SEMA -
Commune de

Vesancy

Travaux
alpage de la
Vesancière

28/04

- Réaliser les travaux en étroite collaboration avec la Réserve naturelle (RNN)
avec notamment des passages sur site avant et pendant les travaux pour

s’assurer qu’il n’y ait pas d’espèce floristique patrimoniale et/ou à d’intérêt sur
les tracés de la piste, de la tranchée pour le Plymouth et de la clôture. Le cas

échéant, prévoir un évitement localisé des enjeux (mise en défens,
contournement, etc.),

 - Prévenir la Réserve naturelle au moins 7 jours avant la date de lancement des
travaux,

 - Établir un PV de lancement et un PV de réception des travaux avec la Réserve
naturelle, 

 - Les travaux devront se faire uniquement sur l’emprise de l’existant et à
l’identique,

 - Réaliser obligatoirement les travaux entre le 1er juillet et le 14 décembre (hors
période d’activité des zones de quiétude de la faune sauvage) et hors période

de neige,
 - Réaliser les travaux en minimisant au maximum les impacts au sol (intervenir

hors période humide),
 - La piste devra être réalisée par déblai/remblai en réemployant les matériaux

du site (pas d’importation de matériaux inertes). Les interventions sur celle-ci
devront être rudimentaires et limitées au strict nécessaire, 

 - Pour les clôtures fixes, la pose des piquets dans les secteurs difficiles d’accès
ou en forêt devra se faire manuellement (barre à mine ou perforateur portatif).

 - Proscrire le fil barbelé et utiliser du fil électrique lisse en acier galvanisé,
 - Petit bucheronnage et débroussaillage réduit au strict nécessaire. Préserver

les sapins (semis compris). Le cas échéant faire le lien avec l’ONF,
 - La tranchée pour l’installation des Plymouth devra être réalisée manuellement

et réduite au strict nécessaire. Après enfouissement du Plymouth, la tranchée
devra être comblée nécessairement et uniquement avec la terre et/ou

matériaux issus du creusement, 
 - Tout prélèvement de matériaux sur site (hors emprise des travaux) est

strictement interdit,
 - Nettoyer les roues et godets des engins de travaux pour lutter contre les

espèces invasives (un certificat précisant ledit nettoyage par la ou les
entreprises devra obligatoirement être fourni à la RNN),

 - Prévoir des bacs de rétention et de dispositifs absorbants les polluants en cas
de fuite accidentelle (hydrocarbures notamment). 

 - Le maître d’œuvre ou tout prestataire devra posséder une autorisation de
circuler en RNN (faire la demande auprès des services de la RNN),
 - Limiter au strict nécessaire l’utilisation des véhicules motorisés,

 - Informer les usagers de la fermeture de l’accès durant les travaux (arrêté
municipal),

 - Évacuer tout déchet inhérent aux travaux,
 - Respecter les engagements avancés par le porteur de projet,

 - Pas de variantes aux travaux sans accord des instances de la RNN,
 - Tous les travaux devront être réalisés en cohérence avec la réglementation

de la RNN.
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DEMANDEUR INTITULE
DATE

INSTANCE
PRECONISATIONS

P A G E  7 8

Collège Charpak
Randonnée

scolaire 6ème
28/04

- Informer l’équipe de la Réserve naturelle (RN) en amont (minimum 7 jours), et
ce chaque année, de la date de la manifestation,

 - Respecter chaque année les préconisations de l’arrêté préfectoral en cours
(valable 3 ans). En cas de non-respect de l’une ou l’autre des préconisations,

l’autorisation délivrée pourra être annulée,
 - Limiter le nombre maximum de participants à 250 (enfants + accompagnants),
 - Passer uniquement sur les itinéraires autorisés. Le hors-piste est strictement

interdit.
 - Prévenir les sociétés de chasse locales du passage de la randonnée si celle-ci

est organisée un jour chassé (tous les jours sauf mardi et vendredi),
 - Usage de deux véhicules motorisés si nécessaire uniquement sur la route

forestière de Divonne-la Vattay (route ouverte du 1er/07 au 14/12), les autres
accès sont interdits, 

 - Proscrire l’utilisation de matériel destiné à des émissions sonores (haut-
parleurs...),

 - Exclure tout éventuel point de convergence en Réserve naturelle sur le
parcours (type ravitaillement),

 - Respecter la réglementation en vigueur sur la Réserve naturelle en particulier :
absence de déchets faisant suite à l’évènement, pas de chien, pas de cueillette,

pas de feu en dehors des foyers autorisés (refuges), etc.
 - Présence éventuel d’un agent de la Réserve naturelle lors de la manifestation,

 - Sensibiliser les participants à la préservation de la nature, 
 - Fournir à la RN un compte-rendu écrit de la manifestation (dans un délai de 1

mois ½ suivant la manifestation),
 - Durant ces 3 années, si il y a le moindre changement dans l’organisation

(parcours, logistique, technique, nombre de participants, etc.) alors le collège
devra faire une demande spécifique auprès des instances de la RNN.

L’autorisation en cours sera alors abrogée,
 - À l’issu des 3 ans, et le cas échéant, faire une nouvelle demande (dossier de

demande d’autorisation complet).
 
 
 

IGN
Relevés

dendométriqu
es

28/04

- Prévenir la Réserve naturelle (RNN) à minima 7 jours avant la date de début du
suivi,

 - Informer la Réserve naturelle chaque année (pour les 5 ans à venir) des sites
devant être visités en octobre de l’année pour l’année N+1,

 - Effectuer le suivi des nœuds situés en zone de quiétude de la faune sauvage
uniquement entre le 1er juillet et le 14 décembre de chaque année (toute

prospection et/ou relevé est strictement interdit dans l’enceinte des zones de
quiétudes de la faune sauvage lorsque celles-ci sont actives),

 - Limiter les dégagements de la végétation (placettes lidarisées) au strict
nécessaire sans porter atteinte à la flore protégée et/ou patrimoniale,

 - Creuser les fosses à la houe sur des secteurs à faibles enjeux floristiques et
reboucher les fosses après intervention,

 - Réduire l’impact de la matérialisation des placettes : borne géomètre et points
de repère (taille et couleur notamment),

 - Les véhicules motorisés devront être en possession d’une carte de circulation
spécifique. En faire la demande, le cas échéant, à la Réserve naturelle.

 - Limiter au strict minimum l’utilisation du véhicule motorisé,
 - Évacuer tous déchets inhérents à l’étude,

 - Remettre les données brutes des études (rattachées aux nœuds situés en
Réserve naturelle) dans l’intérêt de la gestion de la RNN (non public),

 - Fournir une copie de toute publication ou présentation incluant les données
récoltées en RNN,

 - Respecter les engagements avancés par le porteur de projet,
 - Respecter la réglementation en vigueur sur la RNN,

 - Proscrire toute variante au suivi sans accord des instances de la RNN et du
service instructeur (DREAL Auvergne-Rhône-Alpes),

 - Faire, le cas échéant, une nouvelle demande auprès des instances de la
Réserve naturelle à l’issue des 5 années de validité de l’arrêté préfectoral en

cours.
 
 
 
 
 



DEMANDEUR INTITULE
DATE

INSTANCE
PRECONISATIONS

DDT 01

Sortie service
"Agriculture-
forêts" sur le

site de la
Chenaillette

01/10

'• Limiter le nombre maximum de participants à 30 personnes maximum,
• Limiter au strict nécessaire le nombre de véhicules à moteur accédant directement au site, soit 8 véhicules

maximums. À cet effet, organiser la répartition des participants dans les 8 véhicules au niveau du Col de la Faucille.
• Les véhicules à moteur concernés devront être :

o détenteurs d’une carte de circulation. En faire la demande à la Réserve naturelle (RNN) le cas échéant.
o garés sur l'emplacement dédié au départ de la piste  pastorale conduisant à l'alpage ou en bord de la route forestière

de la Maréchaude. Attention leur stationnement ne devra en aucun cas gêner la circulation des autres véhicules
autorisés, notamment celle des tracteurs agricoles et des bétaillères (période de fin d'estive et de redescente du bétail),

• L'accès à l'alpage devra se faire par la piste pastorale est uniquement à pied,
• Privilégier les pistes, sentiers et sentes pour les déplacements et proscrire le hors-piste en milieu forestier (forts enjeux

tétraoninés) 
• Associer la Réserve naturelle à cette demi-journée (présence d'un agent sur site pour accompagner, avec le CD01, la

sortie)
• Proscrire l’utilisation de matériel destiné à des émissions sonores (musique, haut-parleurs, sono,...),

• Respecter la réglementation en vigueur sur la RNN en particulier : absence de déchets faisant suite à l’évènement, pas
de chien, pas de cueillette, pas de feu en dehors des foyers autorisés (refuges), etc.,

• Respecter les engagements du porteur du projet.

Pays de Gex
agglo

Etudes
qualités eau et

piscicole
28/04

- Suivis en étroite collaboration avec la Réserve Naturelle (RNN),
 - Prévenir la Réserve naturelle à minima 7 jours avant la date de chaque

intervention dans son enceinte,
 - Respecter le protocole standardisé et en vigueur pour chacun des suivis

envisagés,
 - Garantir la désinfection du matériel avant et après entrée dans l’eau,

 - Limiter les prélèvements pour une analyse postérieure au strict nécessaire,
 - Proscrire tout prélèvement d’espèce protégée et/ou patrimoniale sans

autorisation spécifique et adéquate,
 - Proscrire tout marquage pérenne des stations inventoriées dans la RNN. Faire

un repérage uniquement via un GPS,
 - Limiter le nombre de personnes réalisant les suivis au strict nécessaire,

 - Limiter au strict minimum l’utilisation du véhicule motorisé,
 - Remettre les données brutes des études dans l’intérêt de la gestion de la

RNN (non public),
 - Fournir une copie de toute publication ou présentation incluant les données

récoltées en RNN,
 - Respecter les engagements avancés par le porteur de projet,

 - Respecter la réglementation en vigueur sur la RNN,
 

Association
Poutouille 1446 -

Commune de
Péron

Travaux chalet
de la

Poutouille
23/06

- Prévenir la Réserve naturelle (RNN) au moins 7 jours avant la date de
lancement des travaux,

 - Établir un PV de lancement et un PV de réception des travaux avec la Réserve
naturelle,

 - Les travaux devront se faire uniquement sur l’emprise de l’existant,
 - La tranchée pour l’installation du chéneau sur la partie nord du chalet devra
être réalisée manuellement et réduite au strict nécessaire. Il en sera de même

pour le coffrage béton. Ce dernier devra être recouvert nécessairement et
uniquement avec la terre et/ou matériaux issus du creusement, 

 - La pose des piquets de clôture devra se faire manuellement (barre à mine ou
perforateur portatif) et sans scellement béton. Lesdits piquets devront être en

bois naturel et sans traitement (piquet en acacia),
 - Pour la clôture, proscrire le fil barbelé et utiliser du fil électrique lisse en acier

galvanisé ou un système de cordage (comme à l’origine),
 - Pour la partie « terrasse », libérée par le déplacement des piquets

périphériques au chalet, celle-ci devra rester « naturelle » sans aucun
aménagement des lieux et du sol ni implantation pérenne.

 - L’installation des panneaux solaires devra se faire obligatoirement sur le toit
(aucune emprise au sol et/ou sur les murs du chalet) et tous les branchements

de l’installation électrique devront se faire quant à eux à l’intérieur du chalet,
 - Réaliser l’ensemble des travaux uniquement entre le 1er juillet et le 14

décembre (Site situé en zone de quiétude de la faune sauvage),
 - Réaliser les travaux en minimisant au maximum les impacts au sol (intervenir

hors période humide et hors neige),
 - Tout prélèvement de matériaux sur site (hors emprise des travaux) est

strictement interdit,
 - Le maître d’œuvre ou tout prestataire devra posséder une autorisation de
circuler en RNN (faire le cas échéant la demande auprès des services de la

RNN),
 - Limiter au strict nécessaire l’utilisation du véhicule motorisé,

 - Évacuer tous déchets inhérents aux travaux,
 - Respecter les engagements avancés par le porteur de projet,

 - Pas de variantes aux travaux sans accord des instances de la RNN,
 - Tous les travaux devront être réalisés en cohérence avec la réglementation de

la RNN.
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M. Schneider

Réhabilitation
des toilettes
sèches de la

Polvette

23/06

- Établir un PV de réception des travaux avec la Réserve naturelle pour garantir
que :

 o les travaux réalisés l’ont été uniquement sur l’emprise de l’existant,
 o tous les déchets inhérents aux travaux ont été évacués,

 o il n’y a pas eu de variantes aux travaux sans accord des instances de la RNN,
 o tous les travaux ont été réalisés en cohérence avec la réglementation de la

RNN.
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Commune

d'Echenevex

Travaux alpage

de Branveau 2ème quinzaine

de mai

RAS 

Conforme aux préconisations 

Amis de

Narderans

Journée

montagne 2022

04/06/2022

Comité des

Fêtes de Farges
Nuit aux étoiles 06/08/2022

Manifestation annulée,

Information du comité des fêtes

par un mail en date du 1er

juillet.

 A n n e x e  3  :  S u i v i  d e s  T r a v a u x  e t  A u t o r i s a t i o n s

L’essentiel des autorisations délivrées nécessite la présence d’au moins un agent de la

Réserve naturelle pour lancer les travaux (sur la base de l’arrêté préfectoral), les suivre et

enfin rédiger une réception. Le tableau ci-après synthétise les principales interventions de

l’équipe de la Réserve naturelle nationale pour chacun des travaux ou événements ayant

eu lieu dans l’enceinte de la RNN en 2022.

Pour information, certains travaux ayant pourtant reçu l’autorisation des instances de la

RNN n’ont à ce jour pas débutés.

DATE DES

TRAVAUX /

MANIFESTAT

IONS

 

 

DEMANDEURS INTITULE

 

 

VISITE

DE

TERRAIN

 

REMARQUES

13/05

04/06
Bonne organisation et bon

déroulement.  

06/08

Pas de véhicule en infraction à signaler sur RF

du Col de Crozet.. Peu de personne le

dimanche, si reconduit l'an prochain, prévoir de

tourner le samedi AM et en soirée, là où la

fréquentation est la plus forte. Le son n'était

pas particulièrement fort mais s'entendait de

loin dans la RN

 

26 personnes présentes, bonne

organisation (parcours,

covoiturage, collation etc)

 

16/06

03/07

19/07/2022

02 et

03/07/2022

Journée

découverte

alpage 2022

Cuban'02

SEMA

OTI Pays de Gex



DATE DES

TRAVAUX /

MANIFESTAT

IONS

 

 

DEMANDEURS INTITULE

 

 

VISITE

DE

TERRAIN

 

REMARQUES

Central supélec RAID 07/05/2022
Respect de l'ensemble des

préconisations
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ULTRA 01

1/2 journée Oraedrone pour

levé d'image (11/04)

SEMA
Un berger dans

mon école
17/06/2022

RAS tout s'est bien déroulé

en lien avec les partenaires

concernés

 

RTM - ONF -

Commune de

Gex

Trail 2022 18/06/2022

Etude diagnostic

risques chutes

de blocs

Avant le 30 avril

2022

UTTJ Trail 16/07/2022

195 participants / RAS

Course annulée faute 

de concurrents suffisants

 

RAS

16/06

18/06

15/03

Jean

DUCIMETIERE

Travaux de

réhabilitation de

la piste

forestière de la

Quible

Entre le 1er aout

et le 30

novembre 2022

Commune de

Thoiry

Travaux

réfection de la

piste du Reculet

Entre le 1er

juillet et le 30

novembre 2022

07/05

Suivi à venir

 



DATE DES

TRAVAUX /

MANIFESTATIONS

 

 

DEMANDEURS INTITULE

 

 

VISITE

DE

TERRAIN

 

REMARQUES

UNGE 01

Mesure altitude

du Reculet et du

Crêt de la Neige
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SEMA -

Commune de

Vesancy

Commune de

Gex - ONF

Réhabilitation

piste du Rechat

Travaux alpage

de la Vesancière

Entre le 1er

juillet et le 14

décembre 2022

Entre le 15/09 et

le 30/11/2022

Il n'y a pas eu d'installation de

dispositif anticollision pour les

tétraoninés. La première portion des

travaux s'est révélée un peu plus

marquée que prévue mais reste dans la

conformité de l'arrêté préfectoral. 

GFA le Sauvage

Réfection toiture

Chalet de

Curson

15/04 par la piste

du Tiocan et après

le 1er juillet pour

accès à la Calame

Collège de

Charpak

Randonnée

6ème

 
 

 

Relevés

dendométriques

 

IGN

Travaux non réalisés en 2022,

reportés en 2023

 

Octobre 2022
Suivi non réalisé en 2022,

reporté en 2023

 



DATE DES

TRAVAUX /

MANIFESTATIONS

 

 

DEMANDEURS INTITULE

 

 

VISITE

DE

TERRAIN

 

REMARQUES

Philéa Images
Vidéo "Un jour

un refuge"
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M. Schneider

Association

Poutouille 1446 -

Commune de

Péron

Travaux Chalet

de la Poutouille

Réhabilitation

des toilettes

sèches de la

Polevette

Entre le 1er

juillet et le 14

décembre 2022

Entre le 01/07 et

le14/12/2022

RAS préconisations 

 respectées

 

Pays de Gex

agglo

Etudes qualités

eau et piscicole

 

Les échanges avec GAY

Environnement pour le suivi piscicole

du site GJ01 situé en RN ont été fait

conformément à l'AP (dates

d'interventions, modalités, etc.). Les

données brutes ont été transmises le

16/11/2022

 

La vidéo a pris en considération les

remarques. Mais la vidéo a été mise en

ligne avant l'AP. Promotion d'une

marque sans être informé (Columbia)

 

Une grande partie des travaux a été
réalisé à la période autorisée, toutefois le
4/01 - malgré l'interdiction, les bénévoles
de l'association ont réalisé les travaux sur
les chéneaux. Non respect de l'AP (date -

ZQFS) "

04/09

20/08

et le

11/11/

2022



P A G E  8 4

L e  P r o g r è s

1 articles dans le Progrès

7 articles dans le Pays Gessien

1 article le P'tit Gessien

1 article dans le bulletin municipal d'Echenevex

1 article dans le magazine Campin Car

1 article dans Chasse Passion

4 articles dans France 3 BFC

1 article dans la tribune

1 article dans La Voix de l'Ain

1 article dans Le chasseur français

1 article dans le Dauphiné Libéré

2 articles dans Le Figaro

1 article dans Montagnes-magazine

Au cours de l'année 2022, différents articles de presse concernant la RNN sont parus dans

les journaux locaux et répartis comme suit :

 A n n e x e  4  :  P a r u t i o n s  d ' a r t i c l e s



L e  P a y s  G e s s i e n

P A G E  8 5



P A G E  8 6



P A G E  8 7



P A G E  8 8



P A G E  8 9



P A G E  9 0



P A G E  9 1



P A G E  9 2



P A G E  9 3



P A G E  9 4



P A G E  9 5



L e  P ' t i t  G e s s i e n

P A G E  9 6



L e  b u l l e t i n  m u n i c i p a l  d ' E c h e n e v e x

P A G E  9 7



P A G E  9 8

C a m p i n g  C a r



C h a s s e  P a s s i o n

P A G E  9 9



F r a n c e   B F C

P A G E  1 0 0



P A G E  1 0 1



P A G E  1 0 2



P A G E  1 0 3



P A G E  1 0 4



P A G E  1 0 5



P A G E  1 0 6



P A G E  1 0 7



L a  T r i b u n e

P A G E  1 0 8



P A G E  1 0 9



P A G E  1 1 0



L a  V o i x  d e  l ' A i n

P A G E  1 1 1



P A G E  1 1 2

L e  C h a s s e u r  f r a n ç a i s



P A G E  1 1 3

L e  D a u p h i n é  L i b é r é

L e  F i g a r o



P A G E  1 1 4



P A G E  1 1 5



P A G E  1 1 6

M o n t a g n e s - M a g a z i n e



P A G E  1 1 7



Crédits photos : RNNHCJ - CANVA - Pays de Gex agglo - OTI du Pays de Gex


